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Bien souvent, les pays engrangent leur  
« dividende démographique » (à savoir les 
avantages économiques qu’ils peuvent déri-
ver de leur pyramide des âges) lorsque deux 
phénomènes sont concomitants, à savoir 
d’une part la hausse de la proportion des 
personnes en âge de travailler par rapport 
à la population dépendante (qui résulte gé-
néralement d’une baisse de la fécondité) et 
d’autre part des investissements efficaces 
dans la santé, l’autonomisation, l’éducation et 
l’emploi des femmes.

La population du continent africain conti-
nue à connaître une croissance rapide : 
alors que 1,5 milliard de personnes y vivent 
aujourd’hui, ce chiffre devrait atteindre les 
2,5 milliards d’ici 2050. À l’heure où les 
pays d’Afrique progressent dans leur tran-
sition démographique, des investissements 
multisectoriels immédiats sont nécessaires 
pour exploiter tout le potentiel du dividende 
démographique, et ce, en prenant en compte 
l’approche basée sur les droits humains. C’est 
ce qu’a souligné la feuille de route de l’Union 
africaine Tirer pleinement profit du dividen-
de démographique en investissant dans la 
jeunesse.

C’est une évidence : les dynamiques démo-
graphiques peuvent être un enjeu de taille 
pour les sociétés qui doivent y répondre sans 
pour autant avoir l’infrastructure, les inves-
tissements sociaux et l’implication politique 

AVANT-PROPOS
Ce constat a constitué l’un des points de 
départ des Dialogues africains sur la foi et 
la démographie, une série d’évènements 
financée par le ministère fédéral allemand 
des Affaires étrangères. Coorganisée par 
Religions pour la Paix, l’Institut berlinois 
pour la population et le développement, le 
ministère fédéral allemand des Affaires étran-
gères et le Fonds des Nations Unies pour la 
population (UNFPA), elle a été conçue pour 
offrir un espace de discussion et d’échange 
ouvert entre les acteurs confessionnels et 
les experts travaillant sur les questions dé-
mographiques. Forts des expériences tirées 
des Dialogues sur la diversité et le dividende 
démographiques (« #The4DSeries »), qui ont 
porté sur les parties prenantes étatiques et 
de la société civile, les organisateurs de cette 
nouvelle série ont décidé de tourner leur 
regard vers les organisations religieuses et de 
collaborer avec les conseils interreligieux de 
Religions pour la Paix en tant qu’acteurs clés 
de la démographie.

Le premier dialogue en ligne a été l’occasion 
de creuser le concept de dividende démo-
graphique et le rôle possible des acteurs 
confessionnels en tant que partenaires des 
États et des organisations internationales 
pour répondre aux défis démographiques et 
ouvrir la fenêtre d’opportunité correspon-
dante. Les quatre séances qui ont suivi ont 
permis de présenter des exemples de projets 
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nécessaires en matière d’éducation, de soins 
de santé et d’économie. Pour cueillir les fruits 
du dividende démographique sur le long 
terme, il faut donc des investissements repo-
sant sur une volonté et une action politiques 
fortes. Et il est clair qu’une société sensibi-
lisée aux enjeux motive les responsables 
politiques à agir. Les dynamiques démogra-
phiques d’un pays donné jouent certes un rôle 
clé pour la société en question, mais peuvent 
également impacter d’autres pays voire 
l’ensemble de la région. C’est pourquoi elles 
peuvent également avoir des conséquences 
en matière de stabilité politique ou de poli-
tique étrangère.

Les États de la région cherchant à faire béné-
ficier leurs populations du dividende démo-
graphique concentrent leurs investissements 
essentiellement sur la santé (la planification 
familiale, entre autres), l’éducation et l’emploi 
chez les jeunes. Face aux obstacles dans cette 
gestion des mutations sociodémographiques, 
les États peuvent compter sur les organisa-
tions confessionnelles interreligieuses, qui 
sont bien placées pour les aider, puisqu’elles 
sont bien souvent déjà impliquées dans des 
secteurs pertinents pour les questions démo-
graphiques tels que la santé, l’éducation, le 
bien-être psychosocial et l’aide humanitaire. 
Pourtant, ils font rarement appel aux acteurs 
confessionnels de manière systématique pour 
tirer parti du dividende démographique. 
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Le projet des Dialogues africains sur la foi 
et la démographie a été conçu et réalisé 
par le Fonds des Nations Unies pour la 
population (UNFPA), Religions pour la Paix 
(RPP), le Conseil africain des responsables 
religieux de Religions pour la Paix, l’Insti-
tut berlinois pour la population et le déve-
loppement ainsi que le ministère fédéral 
allemand des Affaires étrangères. Les 
différents dialogues ont été co-organisés 
par un comité directeur composé de repré-
sentants de chaque organisation, lesquels 
ont également grandement contribué au 
contenu du présent rapport. Les membres 
du comité directeur, anciens ou actuels, 
sont Nkeiruka Kiki Didigu, Catherina Hinz, 
Thomas Keppen, Jimmy Obuya, Colette 
Rose, Deepika Singh, Carsten Thiele et Ca-
terina Tino. Chacun des dialogues a néces-
sité un soutien technique et la mobilisation 
de responsables religieux et de partici-
pants de l’ensemble du continent. C’est là 
le fruit du travail de Religions pour la Paix 
et du Conseil africain des responsables 
religieux de RPP. Des collaborateurs et des 
stagiaires de Religions pour la Paix, du 
Conseil africain des responsables religieux 
de RPP, de l’UNFPA et de l’Institut berlinois 
ont également apporté une aide précieuse 
aux dialogues en qualité de rédacteurs des 
procès-verbaux, d’animateurs de discus-
sions parallèles ou d’assistants techniques. 

Le comité directeur remercie les nom-
breuses personnes et organisations dont le 
soutien, la contribution et la participation 
ont rendu possible la réussite de ce projet. 
Nous souhaitons tout particulièrement sou-
ligner notre reconnaissance vis-à-vis des 
experts qui, de par leur contribution tech-
nique, ont recontextualisé chacun de ces 
dialogues, à savoir Eliya M. Zulu (Institut 
africain des politiques de développement 
– AFIDEP), Julie Diallo (UNFPA), Alex Ezeh 
(École de santé publique Dornsife de l’Uni-
versité Drexel), Boubakar Yougbare (Centre 
international pour l’éducation des filles et 
des femmes en Afrique de l’Union africaine 
– UA/CIEFFA), Bernadette Ssebadduka 
(UNFPA) et Nafissatou Diop (UNFPA). Nous 
remercions également les personnes que 
nous avons invitées à présenter leur travail 
et leurs expériences à l’occasion des dialo-
gues, dont beaucoup sont mentionnées au 
fil du présent rapport. Vous trouverez une 
liste de tous les projets présentés dans le 
cadre des dialogues à la fin du document. 
Enfin, nous adressons notre profonde gra-
titude à toutes les personnes qui ont parti-
cipé aux six dialogues et dont les idées et 
les réflexions ont grandement enrichi les 
échanges de ces séances et, par là même, 
le présent rapport.

REMERCIEMENTS
et d’actions menés par et avec des acteurs 
confessionnels dans divers pays d’Afrique 
pour promouvoir l’égalité des genres, la santé 
sexuelle et reproductive, l’éducation des filles 
et la mobilisation des jeunes. Le dialogue fi-
nal, quant à lui, a souligné comment ce travail 
pourrait aboutir en évoquant les stratégies 
de parties prenantes qui ont déjà été couron-
nées de succès et pourraient être dupliquées 
ailleurs.

En réunissant des acteurs confessionnels 
essentiels en Afrique, en disséminant les 
conclusions d’études de cas réussies et en 
réfléchissant aux stratégies qui pourraient 
être appliquées à plus large échelle, nous 
espérons avoir, par ces dialogues, contribué à 
sensibiliser davantage au potentiel significatif 
du dialogue interreligieux dans le cadre des 
mutations démographiques, mais aussi favo-
risé les échanges transversaux entre États, 
instances interreligieuses, responsables 
religieux et acteurs de la société civile.

Berlin, Nairobi et New York, décembre 2024

Dr Francis Kuria
Secrétaire général de Religions pour la Paix

Ian McFarlane
Directeur de la Division des relations externes 
de l’UNFPA

Christoph Retzlaff
Ambassadeur et chargé de l’Afrique 
subsaharienne et du Sahel du ministère 
fédéral allemand des Affaires étrangères

Catherina Hinz
Directrice de l’Institut berlinois pour  
la population et le développement
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SYNTHÈSE DU RAPPORT
À l’heure où beaucoup de régions du monde 
voient leur population vieillir rapidement, 
stagner voire fléchir, celle de la plupart des 
pays d’Afrique reste très majoritairement 
jeune et croît à un rythme élevé. Aujourd’hui, 
l’Afrique compte quelque 1,5 milliard de 
personnes, chiffre qui devrait passer à 
2,5 milliards d’ici 2050. Continent où près 
de 60 % de la population a moins de 25 ans, 
l’Afrique connaîtra des mutations démogra-
phiques importantes au cours de ce siècle. 
Celles-ci exigeront des réponses politiques 
ciblées et évolutives de la part de chacun de 
ses 54 pays.

En Afrique comme ailleurs dans le monde, 
les institutions et acteurs gouvernementaux 
et non gouvernementaux mettent déjà en 
œuvre des politiques et des programmes 
destinés à accompagner et à maîtriser les 
mutations démographiques, parfois même 
avec l’objectif déclaré de tirer parti du 
dividende démographique. Les États seuls 
ne peuvent mener à bien cette tâche. Cette 
entreprise requiert une implication des ac-
teurs de la société civile et de la coopération 
pour le développement et des institutions 
multilatérales, mais aussi la mobilisation des 
acteurs confessionnels et des organisations 
regroupant diverses religions. Ces derniers 
sont particulièrement pertinents sur un 
continent où 95 % de la population se récla-
ment d’une religion et où les responsables 
religieux sont des personnalités respectées 
qui jouissent de davantage de confiance que 
l’État. Pourtant, les États font rarement appel 
aux acteurs et organisations confessionnels 
de manière systématique pour répondre aux 
changements sociodémographiques et c’est 
là une opportunité manquée.

Dans ce contexte, quatre institutions (Re-
ligions pour la Paix, le Fonds des Nations 
Unies pour la population, le ministère fédéral 
allemand des Affaires étrangères et l’Institut 
berlinois pour la population et le dévelop-
pement) ont collaboré pour organiser une 
série de dialogues en ligne sur le rôle que les 
acteurs confessionnels sont appelés à jouer 
pour façonner l’avenir démographique de 
l’Afrique. Cette série d’évènements a porté 
le nom de « Dialogues africains sur la foi et la 
démographie ». 

Leurs organisateurs étaient conscients que 
bon nombre d’acteurs confessionnels, notam-
ment les responsables religieux, les organi-
sations confessionnelles et les conseils inter-
religieux, travaillent déjà sur les questions 
démographiques et ont un poids en la ma-
tière. Les acteurs correspondants en Afrique 
s’engagent auprès de leur communauté dans 
des domaines tels que l’éducation, la santé, 
l’aide humanitaire et le bien-être psychoso-
cial. Directement ou indirectement, de ma-
nière intentionnelle ou non, ils contribuent 
à bâtir les assises sociales des mutations 
démographiques. Ils dispensent des services 
de santé vitaux, aident à faire évoluer les 
normes sociales et à former les jeunes. Ainsi, 
les acteurs confessionnels devraient être vus 
comme des partenaires clés face à ces défis 
démographiques. 

Entre avril 2022 et décembre 2023, les 
organisateurs des Dialogues africains sur la 
foi et la démographie ont réuni des acteurs 
confessionnels ainsi que des représentants 
d’institutions publiques, d’organisations in-
ternationales et de la société civile d’Afrique 
pour étudier le rôle que peut jouer le dia-
logue interreligieux pour les mutations dé-
mographiques et le développement durable 
à l’occasion de six évènements en ligne. Le 

premier a permis de présenter les enjeux dé-
mographiques, tandis que le sixième a souli-
gné les stratégies prometteuses adoptées par 
les acteurs en question. Les quatre autres ont 
braqué les projecteurs sur des thématiques 
identifiées comme étant les grands leviers à 
la disposition des acteurs confessionnels en 
lien avec les questions démographiques, à 
savoir l’égalité des genres, la santé sexuelle 
et reproductive, l’éducation des filles et 
l’autonomisation de la jeunesse. Les grandes 
conclusions issues des Dialogues africains 
sont décrites ci-dessous.

Les responsables religieux peuvent 
faire progresser l’égalité des genres et 
le font déjà

Bon nombre d’organisations et de respon-
sables religieux œuvrent déjà en faveur de 
l’égalité des genres de différentes manières, 
notamment en s’opposant aux pratiques 
néfastes telles que les mutilations génitales 
féminines (MGF), les violences basées sur le 
genre (VBG) et le mariage des enfants au sein 
de leur communauté. Leur travail consiste à 
faire évoluer les normes sociales et les pers-
pectives et à découpler les pratiques cultu-
relles délétères de la religion. Ils peuvent 
également impliquer les hommes dans des 
échanges autour de questions en lien avec 
l’égalité des genres au sein de leur famille et 
de leur communauté. Cela peut prendre la 
forme d’une remise en question des concepts 
traditionnels de masculinité, de l’élaboration 
d’alternatives positives et de la transforma-
tion des rôles sexospécifiques des hommes 
et des femmes.
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Les acteurs confessionnels peuvent 
améliorer la santé sexuelle et repro-
ductive et le font déjà

Bon nombre de responsables confessionnels 
s’appuient sur les enseignements religieux 
pour corriger les malentendus au sujet de la 
planification familiale et de la santé sexuelle 
et reproductive (SSR). Certains respon-
sables religieux, par exemple, proposent et 
disséminent des arguments théologiques 
en faveur de la planification familiale et de 
l’espacement des naissances reposant sur 
une lecture et une interprétation attentives 
des textes sacrés tels que la Bible ou le Co-
ran. Ils peuvent également présenter la santé 
maternelle et infantile comme devant être la 
grande priorité des parents et soulignent que 
toute nouvelle grossesse ne doit pas mettre 
en danger la santé de la mère ou de ses en-
fants. De plus, en leur qualité de prestataires 
de services sociaux et de santé, les organi-
sations confessionnelles peuvent offrir des 
services de SSR et une sensibilisation à ce 
sujet dans des contextes humanitaires, mais 
aussi inculquer aux femmes et aux filles les 
principes d’hygiène menstruelle.

Les organisations confessionnelles 
peuvent promouvoir l’éducation des 
filles et le font déjà

Bien souvent, les organisations religieuses 
dispensent des services dans des domaines 
clés pour faire progresser la transition dé-
mographique, tels que l’éducation. Elles ont 
donc un rôle tout naturel à jouer dans ces 
contextes pour promouvoir l’éducation des 
filles en adoptant des mesures sexospéci-
fiques afin de garantir leur participation et 
leur réussite dans l’enseignement primaire 
et secondaire dans de bonnes conditions. 
Par exemple, les acteurs confessionnels 
gérant des écoles peuvent veiller à ce que 
les élèves aient accès à de l’eau propre, à 
des installations sanitaires adaptées et à des 
produits d’hygiène menstruelle pour que les 
filles n’aient pas à rester chez elles dès lors 
qu’elles ont leurs règles. Les responsables 
religieux peuvent également jouer un rôle clé 
en usant de leur influence afin de promouvoir 
l’éducation des filles. Ils peuvent présenter 
celle-ci comme un bien moral à préserver 
dans l’optique d’une égalité des genres, qui 
reste un impératif pour garantir des familles 
et des communautés plus résilientes et en 
meilleure santé. 

Les organisations religieuses peuvent 
autonomiser les jeunes et le font déjà

Les organisations de jeunesse des Églises 
et mosquées sont des acteurs importants 
pour travailler avec les jeunes et les mettre 
en capacité d’être le moteur de la transfor-
mation socio-économique du continent. Les 
responsables confessionnels peuvent égale-
ment contribuer à faire davantage entendre 
la voix des jeunes en les invitant à exercer 
des fonctions de responsabilité au sein des 
organisations religieuses. Pour apporter 
un changement significatif à la vie de ces 
derniers, les institutions religieuses créant 
des possibilités d’emploi (écoles ou hôpitaux, 
par exemple) peuvent également s’engager à 
former et à embaucher des jeunes, y compris 
ceux en situation de handicap.

Ce que devraient faire les organisa-
tions laïques, les États et les agences 
de coopération au développement :

  Identifier et soutenir les organisations et 
acteurs religieux qui prennent déjà fait et 
cause pour le planning familial, l’égalité des 
genres et l’éducation des filles ;

  Reconnaître le potentiel des organisations 
religieuses en tant que partenaires suscep-
tibles d’élaborer et de mettre en œuvre des 
stratégies et des programmes de santé et 
d’éducation ;

  Modifier le langage ou identifier le dis-
cours approprié pour établir un dialogue 
respectueux avec les acteurs confessionnels 
dans la durée ;

  Nouer des partenariats avec des organisa-
tions confessionnelles impliquées dans des 
contextes variés, y compris dans les situa-
tions d’urgence humanitaire ; 

  Ne pas préjuger des opinions des acteurs 
religieux sur des questions telles que la SSR, 
les MGF ou les VBG et privilégier le dialogue ;

  Fournir des ressources et des informations 
aux communautés de croyants à l’échelle lo-
cale sur les questions sociodémographiques 
essentielles ;

  Présenter aux acteurs confessionnels 
des ressources d’ores et déjà élaborées par 
d’autres organisations confessionnelles, 
telles que des programmes islamiques d’édu-
cation sexuelle ou encore des déclarations de 
l’Église en faveur de la planification familiale.

RECOMMENDA-
TIONS



8  Le rôle des acteurs religieux dans les dynamiques démographiques

LISTE DES 
ABRÉVIATIONS 
UTILISÉES
EAH	 eau, assainissement 
	 et hygiène

GHM	 gestion de l’hygiène 
	 menstruelle 

IST	 infections sexuellement  
	 transmissibles

MGF	 mutilations génitales 
	 féminines

NEET	 non scolarisé et sans emploi  
	 ni formation

OC	 organisations confessionnelles

OMS	 Organisation mondiale  
	 de la Santé

ONG	 organisation non  
	 gouvernementale

PDI	 personnes déplacées internes

sida	 syndrome d’immuno-
	 déficience acquise

SSR	 santé sexuelle et reproductive

SWEDD	 projet pour l’autonomisation 
	 des femmes et le dividende 
	 démographique au Sahel 

UNESCO	 Organisation des Nations 
	 Unies pour l’éducation, la 
	 science et la culture

UNICEF	 Fonds des Nations Unies pour  
	 l’enfance

VBG	 violences basées sur le genre

VIH	 virus de l’immunodéficience  
	 humaine

VPI	 violences exercées par un  
	 partenaire intime

VSBG	 violences sexuelles et basées 
	 sur le genre

Ce que devraient faire les acteurs, 
organisations et responsables 
confessionnels :

  Élaborer et promouvoir les interprétations 
des textes religieux qui soutiennent l’égalité 
des genres, la planification familiale et 
l’éducation des filles ;

  S’informer eux-mêmes sur les problèmes 
de SSR touchant les membres de leur 
communauté ;

  Renforcer la prise de conscience dans 
leurs milieux (au sein de leurs institutions ou 
auprès d’autres responsables religieux, par 
exemple) sur l’importance de l’égalité des 
genres, de l’éducation des filles et de l’auto-
nomisation des jeunes ;

  Sensibiliser les parents membres de leur 
communauté à l’impact durable des déci-
sions qu’ils prennent pour l’avenir de leurs 
filles ;

  Créer des politiques de protection de 
l’enfance pour leurs institutions ;

  Transmettre des compétences utiles pour 
la vie de tous les jours dans les écoles du 
dimanche et autres contextes pédagogiques 
religieux et insister sur le fait que le bien-être 
psychique et spirituel est étroitement lié à la 
santé physique ;

  Suivre le rythme de l’évolution de la so-
ciété, y compris en matière de technologies, 
en embauchant et en encourageant des res-
ponsables des mouvements de jeunesse à les 
conseiller dans leur planification et leur prise 
de décision ;

  Promouvoir et soutenir activement les 
jeunes prenant des responsabilités au sein 
de leurs institutions et accorder davantage 
de poids à leurs préoccupations et à leurs 
messages ;

  Instaurer des pratiques et des espaces 
inclusifs pour les jeunes en situation de 
handicap et plaider en faveur de leur droit à 
l’éducation, à la formation et à l’emploi ; 

  Exercer leur influence auprès des déci-
deurs politiques pour soutenir les politiques 
basées sur les droits humains à différentes 
échelles (infranationale, nationale, régionale 
et mondiale) afin de mieux répondre aux 
besoins de leurs communautés ;

  Inviter les garçons et les hommes à 
s’interroger sur les rôles traditionnellement 
attribués aux femmes et aux hommes et qui 
leur portent également préjudice.
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À l’heure où beaucoup de régions du monde 
voient leur population vieillir rapidement, 
stagner voire fléchir, celle de la plupart des 
pays d’Afrique reste très majoritairement 
jeune et croît à un rythme élevé. Continent 
où près de 60 % de la population a moins 
de 25 ans,1 l’Afrique connaîtra des mutations 
démographiques importantes au cours de 
ce siècle. Celles-ci exigeront des réponses 
politiques ciblées et évolutives de la part de 
chacun de ses 54 pays.

Aujourd’hui, l’Afrique compte quelque 
1,5 milliard de personnes, chiffre qui devrait 
passer à 2,5 milliards d’ici 2050 et même 
peut-être à près de 4 milliards d’ici 2100.2 
Alors que la population mondiale continuera 
à croître, le nombre moyen d’enfants par 
femme dans la région devrait diminuer de 
moitié au cours de la même période, passant 
de quatre enfants par femme en moyenne 
aujourd’hui à deux d’ici la fin du siècle.3

Couplée à une taille des familles tendant à 
diminuer, cette croissance démographique 
projetée est synonyme d’opportunités et de 
défis importants pour le continent. Avoir à 
la fois une population croissante et un taux 
de fécondité en déclin peut être synonyme 
de main-d’œuvre jeune de plus en plus nom-
breuse, ce qui peut aller de pair avec un gain 
de productivité économique. C’est ce que 
l’on qualifie parfois de « dividende démogra-
phique » (cf. glossaire et chapitre 2). Néan-
moins, pour tirer parti de cette opportunité, 
certaines conditions doivent être remplies, a 
minima d’offrir une instruction de qualité et 
des perspectives d’emploi à tous ces jeunes.

INTRODUCTION : POURQUOI UNE  
SÉRIE DE DIALOGUES SUR LA FOI

ET LA DÉMOGRAPHIE EN AFRIQUE ?
1

Bon nombre de pays d’Afrique sont confron-
tés à des défis sociaux et économiques 
conséquents. Rien que du fait de cette 
croissance démographique rapide, beaucoup 
d’États peinent à satisfaire les besoins de 
leurs populations au regard des écoles, des 
hôpitaux, de l’alimentation, de l’eau propre 
ou de l’emploi. La crise climatique mondiale 
n’arrange rien à l’affaire,4 tout comme les 
urgences sanitaires telles que la pandémie de 
COVID-195 et la recrudescence des conflits 
armés, y compris sur le continent.6 L’héritage 
laissé par l’exploitation de l’Afrique et de ses 
populations par les Européens au travers du 
commerce triangulaire et de la colonisation 
continue lui aussi de porter préjudice à bon 
nombre de pays d’Afrique.7, 8, 9, 10

Malgré ce tableau sombre, il existe des poli-
tiques et des actions bien ancrées améliorant 
la vie des populations de manière générale et 
pouvant pallier les difficultés qui vont de pair 
avec une croissance démographique rapide. 
Il s’agit notamment du travail fait pour amé-
liorer la santé et la prise en charge sanitaire, 
surtout pour les femmes et les enfants, pour 
permettre à davantage de filles d’accéder 
à l’enseignement secondaire et à l’emploi 
et pour promouvoir l’égalité des genres (cf. 
glossaire) dans tous les domaines de la vie 
privée et publique.

En Afrique comme ailleurs dans le monde, 
les institutions et acteurs gouvernementaux 
et non gouvernementaux mettent déjà en 
œuvre des politiques et des programmes 
destinés à accompagner et à maîtriser les 
mutations démographiques, parfois même 
avec l’objectif déclaré de tirer parti du divi-
dende démographique.11 Il est clair que les 
États seuls ne peuvent mener à bien cette 
tâche. Cette entreprise requiert une implica-
tion des acteurs de la société civile et de la 
coopération pour le développement et des 
institutions multilatérales, mais aussi des 
acteurs confessionnels et des organisations 
regroupant diverses religions.

Qu’est-ce que la démographie ?

La démographie est l’étude scientifique 
des populations humaines, et plus 
particulièrement de leur taille, de leur 
structure et de leur évolution.

Pour comprendre ce que l’on appelle 
les « dynamiques démographiques », à 
savoir la manière dont les populations 
changent et évoluent, les démographes 
s’intéressent à trois grands processus 
démographiques au sein des groupes 
humains qu’ils étudient : le nombre de 
naissances (que l’on qualifie de « taux 
de fécondité »), le nombre de décès 
(connu sous le terme de « taux de morta-
lité ») et la migration (cf. glossaire).
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Pays où la croissance démographique  
se maintient

La population mondiale compte un peu plus de huit 
milliards d’êtres humains en 2024, tendance à la 
hausse. Cependant, le rythme de cette croissance 
ralentit depuis plusieurs décennies et la population 
mondiale devrait atteindre son pic à dix milliards  
dans les années 2080. La moitié de la croissance 
mondiale attendue d’ici 2050 devrait concerner 
six pays seulement. Quatre se situent en Afrique 
(le Nigeria, la République démocratique du Congo, 
l’Éthiopie et la Tanzanie) et les deux autres en Asie 
(l’Inde et le Pakistan). 

Évolution de la population 
mondiale, projections entre 
2024 et 2050 en pourcentage

–33 à moins de 0
0 à moins de 25
25 à moins de 50
50 à moins de 75
75 à moins de 100

(Source des données : UN DESA12)
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Là où les États se heurtent à des obsta-
cles dans la gestion des mutations so-
ciodémographiques, les communautés 
de croyants et leurs responsables sont 
souvent bien placés pour amorcer des 
changements propices au développe-
ment durable, car les organisations et 
les acteurs religieux ont le respect de 
leur communauté et travaillent étroite-
ment avec celles-ci.

Catherina Hinz, directrice de  
l’Institut berlinois pour la  
population et le développement  
(Dialogue 2)
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Les Dialogues africains sur la foi et la 
démographie

Dans ce contexte, quatre institutions (Re-
ligions pour la Paix, le Fonds des Nations 
Unies pour la population, le ministère fédéral 
allemand des Affaires étrangères et l’Institut 
berlinois pour la population et le dévelop-
pement) ont collaboré pour organiser une 
série de dialogues en ligne sur le rôle que les 
acteurs confessionnels sont appelés à jouer 
pour façonner l’avenir démographique de 
l’Afrique. Cette série d’évènements a porté 
le nom de « Dialogues africains sur la foi et la 
démographie ». 

Leurs organisateurs étaient conscients que 
bon nombre d’acteurs confessionnels, notam-
ment les responsables religieux, les organi-
sations confessionnelles et les conseils inter-
religieux, travaillent déjà sur les questions 
démographiques et ont un poids en la ma-
tière. Les acteurs correspondants en Afrique 
s’engagent auprès de leur communauté dans 
des domaines tels que l’éducation, la santé, 
l’aide humanitaire et le bien-être psychoso-
cial. Directement ou indirectement, de ma-
nière intentionnelle ou non, ils contribuent 
à bâtir les assises sociales des mutations 
démographiques. Ils dispensent des services 
de santé vitaux, aident à faire évoluer les 
normes sociales et à favoriser l’autonomie 
des jeunes. Ainsi, les acteurs confessionnels 
peuvent être vus comme des partenaires clés 
face à ces défis démographiques. 
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L’objectif des dialogues était de réunir 
des acteurs confessionnels ainsi que des 
représentants d’institutions publiques, d’or-
ganisations internationales et de la société 
civile pour étudier le rôle que peut jouer le 
dialogue interreligieux pour les mutations 
démographiques et le développement du-
rable. Les dialogues visaient en outre à mieux 
comprendre la place des conseils interreli-
gieux et autres acteurs confessionnels dans 
ces processus au travers de présentations 
d’études de cas sur la manière dont ces der-
niers peuvent s’impliquer dans les grandes 
questions démographiques. Enfin, ces 
évènements cherchaient à faire émerger des 
réseaux et des coopérations avec et entre ac-
teurs étatiques, organes interreligieux, chefs 
religieux et représentants de la société civile. 

Entre avril 2022 et décembre 2023, les 
organisateurs ont ainsi convié les parties 
prenantes à une série de six dialogues en 
ligne sur le rôle que peuvent jouer les acteurs 
confessionnels pour façonner l’avenir dé-
mographique de l’Afrique. Les tables rondes 
durant le tout premier dialogue, qui portaient 
sur les principaux leviers à la disposition des 
acteurs confessionnels pour aborder les défis 
démographiques*, ont aidé l’équipe à déci-
der des thèmes des dialogues suivants. 

* Dans le présent rapport, les défis démographiques 
sont compris comme des domaines permettant d’exercer 
une influence sur la démographie d’un certain groupe 
humain. Il peut s’agir du fait de proposer des services de 
santé (sexuelle et reproductive), qui ont un impact direct 
sur la fécondité et la mortalité.

1
Des représentants d’autant de pays d’Afrique 
que possible ont été invités à participer 
aux dialogues pour élargir les horizons en 
termes d’âge, de genre et de confession. 
Chacun des dialogues a permis de réunir 
entre 60 et 100 acteurs confessionnels et 
autres représentants clés de différents pays 
du continent. Chaque évènement d’une durée 
de deux heures comprenait une présentation 
d’un expert africain sur le thème principal de 
la séance, des études de cas par des respon-
sables religieux et organisations confession-
nelles ainsi que des tables rondes où toutes 
les personnes présentes étaient invitées à 
s’exprimer, à échanger leurs idées et à faire 
part de leurs expériences. 

Le présent rapport synthétise les grandes 
conclusions issues de ces six dialogues ainsi 
que des études de cas, des bonnes pratiques 
et des recommandations. Les chapitres 2 et 
3 résument les contributions et débats du 
premier dialogue de la série. Le chapitre 2 
offre une courte présentation des concepts 
de transition démographique et de dividende 
démographique, tandis que le chapitre 3 se 
penche sur le rôle des acteurs confession-
nels comme agents du changement dans le 
contexte du développement sociodémogra-
phique. Le chapitre 4, quant à lui, traite des 
dialogues thématiques (Dialogues 2 à 5) et 
en présente les leçons que l’on peut en tirer. 
Le chapitre 5 conclut avec des recommanda-
tions pour les acteurs confessionnels et laïcs 
souhaitant renforcer le dialogue interreli-
gieux sur les questions démographiques. Les 
réflexions et contributions issues du sixième 
dialogue sur les stratégies prometteuses que 
peuvent adopter les acteurs confessionnels 
s’inscrivent en fil rouge dans l’ensemble du 
rapport.

2
3
4
5
6

Dialogue 1 :  
Le rôle de la foi pour bénéficier 
du dividende démographique 
(28 avril 2022)

Dialogue 2 :  
Faire progresser l’égalité des 
genres au profit du dividende 
démographique  
(7 juillet 2022)

Dialogue 3 :  
Améliorer la santé sexuelle  
et reproductive (SSR) pour  
accélérer la transition  
démographique  
(7 décembre 2022)

Dialogue 4 :  
L’éducation des filles : clé de 
la transition démographique 
(10 mai 2023)

Dialogue 5 :  
Besoins et opportunités  
des jeunes  
(13 juillet 2023)

Dialogue 6 :  
Les acteurs confessionnels 
comme agents du changement : 
les stratégies prometteuses 
(19 décembre 2023)
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Tous les pays traversent une transition dé-
mographique (cf. glossaire) dans le cadre 
de leur développement socio-économique 
(cf. graphique). Pendant cette transition, qui 
intervient à des rythmes et des moments 
différents, les pays en question voient leur 
taux de mortalité et de fécondité passer d’un 
niveau élevé à un niveau faible. Grâce à une 
amélioration de l’alimentation, de l’assainis-
sement et de la santé publique, le taux de 
mortalité commence par chuter, tandis que 
le taux de fécondité se maintient à un niveau 
élevé pendant un certain temps. Temporai-
rement, ce phénomène entraîne une crois-
sance démographique importante. Le taux 
de fécondité commence cependant à fléchir 
dès lors qu’il devient évident que davantage 

LES MUTATIONS  
DÉMOGRAPHIQUES ET LE 

DIVIDENDE DÉMOGRAPHIQUE 
2

La trajectoire de la transition 
démographique

Ce graphique illustre la trajectoire de la transition 
démographique en soulignant l’évolution des taux de 
natalité et de mortalité, de la population totale et de 
la pyramide des âges dans le cas d’un petit nombre 
de pays d’Afrique, d’Asie, d’Europe et des Amériques. 
Beaucoup de pays d’Afrique en sont encore aux 
débuts de la transition : puisque la mortalité infantile 
a déjà significativement baissé, mais que le taux 
de fécondité reste relativement élevé, la croissance 
démographique se maintient à un haut niveau sur le 
continent.

Représentation 
schématique des 
phases de la transition 
démographique
(Notre représentation sur 
la base de Global Change 
Data Lab – Our World in 
Data13)

d’enfants survivent, que les niveaux d’éduca-
tion et de revenus augmentent, que l’égalité 
des genres progresse et que les populations 
(les filles et les femmes, plus particulière-
ment) ont davantage d’emprise sur leur vie. 
Les États peuvent généralement accélérer ce 
processus grâce à un travail de promotion de 
l’éducation des filles et d’autonomisation so-
cio-économique des femmes, mais aussi en 
améliorant la santé sexuelle et reproductive 
de toutes et tous et en renforçant les droits 
correspondants.
	
Pendant la transition démographique, la 
pyramide des âges tend vers une proportion 
plus importante de personnes en âge de 
travailler (à savoir entre 15 et 64 ans), ce qui 
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ouvre une fenêtre d’opportunité (cf. glossaire) 
pour ce que l’on qualifie de « dividende 
démographique ». 
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LE DIVIDENDE 
DÉMOGRAPHIQUE : 
EXPLICATIONS
Le concept de dividende démographique a 
été lancé par l’économiste David Bloom et 
ses collègues dans les années 199014, no-
tion qui a connu beaucoup d’intérêt depuis. 
Aujourd’hui, elle est largement utilisée dans 
la coopération pour le développement.15, 16 
Pour l’expliquer simplement, le dividende 
démographique décrit le potentiel de déve-
loppement économique pouvant découler 
de l’évolution de la pyramide des âges qui 
intervient lorsque la part des personnes en 
âge de travailler (à savoir de 15 à 64 ans) est 
bien supérieure à celle des personnes qui ne 
le sont pas, c’est-à-dire les personnes dé-
pendantes soit jeunes soit âgées (14 ans ou 
moins ou 65 ou plus). 

Les « tigres asiatiques » comme 
modèle

Le dividende démographique repose sur 
l’idée qu’il est possible de reproduire dans 
d’autres contextes le développement so-
cio-économique qu’ont connu les « tigres 
asiatiques » (Hong Kong, Singapour, la Corée 
du Sud et Taïwan).17 Ces pays ont en effet 
traversé une transition démographique ra-
pide dans la seconde moitié du XXe siècle, 
un phénomène qui a été essentiel pour leur 
croissance économique (cf. glossaire).18

Au cours de la transition démographique, 
l’accès aux soins de santé et le niveau d’édu-
cation progressent, entraînant une baisse 
du taux de fécondité. Lorsque la mortalité 
et la fécondité d’un pays chutent, la part des 
personnes en âge de travailler augmente. Dès 
que la part des personnes en âge de travailler 
croît, on voit s’ouvrir ce que l’on qualifie de 
« fenêtre d’opportunité » du dividende démo-
graphique. La possibilité d’engranger ou non 
ce dividende démographique dépend ensuite 
de plusieurs facteurs, à savoir le rythme et la 
durée de cette hausse de la proportion des 
personnes en âge de travailler ainsi que le 
niveau maximum que celle-ci atteint.19 Ainsi, 
même lorsque l’on constate cette dynamique 
dans la pyramide des âges, le dividende 
démographique n’en est pas pour autant 
garanti. En effet, les États doivent également 
pouvoir garantir une éducation de qualité et 
des opportunités d’emploi, investir dans la 
santé des jeunes et améliorer significative-
ment le niveau de vie des populations. Ces 
changements structurels nécessaires, et il 
y en a d’autres (comme l’égalité des genres 
et la participation des femmes au marché 
du travail), peuvent prendre de nombreuses 
années.20

À quelques exceptions près en Afrique du 
Nord (Algérie, Égypte, Maroc, Tunisie) et en 
Afrique australe (Botswana, Namibie, Afrique 
du Sud), la plupart des pays du continent en 
sont encore aux débuts de leur transition dé-
mographique.21, 22 La trajectoire qu’ont connu 
les tigres asiatiques n’est qu’un scénario 
parmi d’autres pour l’évolution de la popu-
lation en âge de travailler.23 Selon les projec-
tions actuelles, la plupart des pays d’Afrique 
seront entrés dans la fenêtre d’opportunité 
leur permettant éventuellement de bénéficier 
du dividende démographique dans les 20 à 
30 années à venir.24 On relève d’importantes 
disparités en ce qui concerne les conditions 
sine qua non du dividende démographique 
parmi les nombreux États n’ayant pas encore 
atteint le pic de leur population en âge de 
travailler.

De plus, les contextes et défis que 
connaissent les pays africains sont très diffé-
rents de ceux dont témoignent les études de 
cas historiques servant de référence aux éco-
nomistes spécialisés dans l’Asie de l’Est. Les 
nombreuses personnes déplacées internes, 
l’insécurité alimentaire et l’impact de la crise 
climatique, entre autres, sont autant de dif-
ficultés propres aux États d’Afrique. Compte 
tenu de ces divergences, il convient d’adopter 
une perspective contextuelle (reconnaissant 
que chaque pays a des défis et des priori-
tés qui lui sont spécifiques) lorsqu’il s’agit 
d’apporter des solutions aux grands enjeux 
socio-économiques et de faire progresser la 
transition démographique. 
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Il n’est pas rare que les politiques destinées à 
influencer l’évolution démographique comme 
la migration ou la croissance de la population 
ne portent pas les fruits escomptés. Cela tient 
entre autres au fait que, bien trop souvent, 
les décideurs politiques élaborent et mettent 
en œuvre des mesures sans consulter les 
communautés qu’ils entendent soutenir, ni 
à l’étape de la planification ni à celle de la 
réalisation. Or ce sont généralement les com-
munautés qui savent mieux que quiconque 
quelles sont l’aide et les actions nécessaires. 
Par conséquent, toute politique devra impli-
quer les communautés concernées si celle-ci 
doit être couronnée de succès. 

LES ACTEURS CONFESSIONNELS 
COMME AGENTS DU CHANGEMENT3
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La transition démographique : quelle 
contribution possible de la part des 
acteurs religieux ?

La grande majorité des Africains (soit 95 %) 
se réclament d’une religion. Des études ré-
centes réalisées dans 34 pays du continent 
ont révélé qu’un peu plus de la moitié des 
personnes interrogées se déclaraient chré-
tiennes, environ un tiers musulmanes et 4 % 
comme étant membre d’une autre religion.25 

Dans beaucoup de pays d’Afrique (comme 
ailleurs dans le monde), les responsables 
religieux sont des personnalités respectées 
qui jouissent de davantage de confiance que 
l’État.26 De plus, bon nombre d’organisations 
confessionnelles (OC) sont déjà actives dans 
des domaines essentiels pour le dévelop-
pement sociodémographique, par exemple 
en proposant des services de santé, d’édu-
cation, de bien-être psychosocial et d’aide 
humanitaire.

Pourcentage des personnes interrogées qui font 
« un peu » ou « beaucoup » confiance à leurs 
responsables religieux par pays en 2019/2021
(Source des données : Afrobaromètre27)

Les responsables religieux ont un  
important capital confiance

Dans les 34 pays d’Afrique où a été menée l’enquête, 
les répondants font davantage confiance à leurs chefs 
religieux qu’à leurs responsables politiques (et ils 
les considèrent également comme moins corrompus). 
Ce capital confiance est le plus élevé en Tanzanie, au 
Niger et en Éthiopie et le plus faible en Afrique du 
Sud, au Soudan et au Gabon.
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Parce que beaucoup de responsables confes-
sionnels ont le respect de leur communauté 
et de l’influence sur celle-ci et que les organi-
sations religieuses jouent un rôle clé dans les 
services sociaux, les acteurs confessionnels 
peuvent être de puissants alliés face aux 
défis démographiques. Pourtant, les États 
font rarement appel à eux de manière systé-
matique pour faire avancer les changements 
sociodémographiques et c’est là une oppor-
tunité manquée.

Par rapport au monde des religions, qui 
englobe des communautés de croyants 
de tous types, et ce, partout dans le 
monde, nos institutions laïques, qu’elles 
soient gouvernementales, non gouver-
nementales ou intergouvernementales, 
paraissent bien infimes. Nous savons 
que les institutions religieuses sont les 
plus anciens prestataires de services 
sociaux.

 
Prof. Azza Karam, ancien  
secrétaire général de Religions  
pour la Paix (Dialogue 1)

Parce que les acteurs confessionnels 
jouissent souvent d’un haut niveau de 
confiance et de respect, ils exercent une 
influence de taille sur leur communauté et 
sur la vie des personnes. À l’échelle indivi-
duelle, les décisions en matière de relations, 
de sexualité, de mariage ou de planifica-
tion familiale sont le fruit de valeurs et de 
convictions personnelles, mais celles-ci ont 
tendance à être influencées par les traditions 
et valeurs culturelles dominantes dans la 
communauté (de croyants) à laquelle appar-
tiennent les personnes en question. En cas 
de doute, ces dernières sont susceptibles de 
se tourner vers leur imam, leur prêtre, leur 
rabbin ou tout autre chef religieux.

Les responsables confessionnels et les 
communautés de croyants offrent conseil et 
soutien à leurs membres dans les questions 
importantes de la vie telles que : comment 
éduquer mes enfants ? Quelles sont mes 
responsabilités en tant que mari ou femme, 
que père ou mère ? Les chefs religieux, quant 
à eux, consultent les textes sacrés et guident 
les fidèles dans l’application de ces ensei-
gnements et de ces pratiques au quotidien. 
Et c’est vrai aussi pour les questions d’égalité 
des genres, d’éducation des filles, de planifi-
cation familiale et de mariage. 

Renforcer l’égalité hommes-femmes, gé-
néraliser la scolarisation des filles dans 
l’enseignement secondaire et au-delà, mettre 
fin au mariage des enfants (cf. glossaire) et 
améliorer la santé sexuelle et reproductive : 
ce sont autant de thématiques centrales pour 
la transition démographique et le dévelop-
pement durable. Si l’on veut atteindre ces 
objectifs, il faut compter avec les acteurs et 
responsables confessionnels, qui peuvent 
jouer un rôle essentiel et le font déjà dans 
beaucoup de cas et d’endroits.28

Bon nombre d’acteurs religieux contri-
buent au progrès sociodémographique, par 
exemple en compilant et en disséminant 
des arguments théologiques en faveur de la 
planification familiale. Ils présentent la santé 
maternelle et infantile comme devant être la 
grande priorité des parents et soulignent que 
toute nouvelle grossesse ne doit pas mettre 
en danger la santé de la mère ou de ses en-
fants. Certains responsables confessionnels 
professent également à leur communauté 
qu’être un bon parent, c’est ne pas avoir plus 
d’enfants si l’on risque de ne pas pouvoir 
subvenir à leurs besoins.29

D’autres encore font appel à des ressources 
morales, spirituelles et matérielles pour 
questionner les concepts traditionnels de 
masculinité et ainsi lutter contre les violences 
basées sur le genre (VBG, cf. glossaire). Cela 
peut prendre la forme d’un travail avec les 
communautés pour favoriser des alternatives 
positives et transformer les rôles sexospéci-
fiques des hommes et des femmes.30

Un changement de l’intérieur

Il convient cependant de reconnaître qu’il 
peut exister une résistance importante sur 
certains points au sein des institutions re-
ligieuses et des communautés de croyants, 
par exemple sur les questions d’égalité des 
genres. Ainsi, les acteurs confessionnels 
soutenant l’idée d’une plus grande égalité 
entre les hommes et les femmes ou évo-
quant ouvertement celle d’améliorer la santé 
sexuelle et reproductive se voient souvent 
confrontés à un phénomène de stigmatisa-
tion et à une opposition au sein même de 
leur communauté, de leur institution ou de la 
part d’autres responsables religieux.31 Néan-
moins, des acteurs de nombreuses religions 
en Afrique œuvrent pour la santé sexuelle 
et reproductive des personnes, des familles 
et des communautés et pour le respect de 
leurs droits en la matière en traitant ces 
thématiques comme des questions morales 
et spirituelles.32, 33, 34
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Domaines de travail et 
d’influence directs pour les 
organisations religieuses

Domaines de travail et 
d’influence indirects ou 
absents pour les  
organisations religieuses

Réduire la  
mortalité infantile

Pays avec une  
haute croissance  
démographique

Souligner les  
avantages des  
familles de taille  
plus réduite

Le taux  
de fécondité  
baisse

Le taux de  
fécondité continue 
à baisser

Créer des  
emplois

Pays avec une 
croissance  
démographique 
plus lente

Augmenter  
le niveau  
d’instruction

Pays avec une  
croissance  
démographique 
faible

Mettre au point  
et étendre les  
systèmes de  
protection sociale

Au-delà du travail fait vis-à-vis des tiers, les 
chefs religieux, organisations confession-
nelles et réseaux reliant différentes religions 
sont particulièrement bien placés pour étu-
dier le phénomène d’exclusion des femmes, 
des jeunes, des personnes avec un handicap 
et d’autres groupes victimes de marginalisa-
tion (cf. glossaire) au sein de leur institution 
et pour y apporter une réponse. En amorçant 
un changement au sein des structures et 
organisations religieuses, les acteurs confes-
sionnels peuvent continuer à progresser dans 
l’autonomisation des femmes et des jeunes, 
notamment. 

Les acteurs confessionnels contribuent 
à poser les bases sociales nécessaires 
au dividende démographique. Ils pro-
posent des services vitaux aux filles et 
aux femmes, aident à faire évoluer les 
normes sociales et de genre et favo-
risent l’éducation et l’autonomisation 
des jeunes, pour ne citer que quelques 
exemples.

Diene Keita, directrice  
exécutive adjointe (Programmes)  
de l‘UNFPA (Dialogue 1)

Mutations démographiques : la sphère 
d’influence des organisations religieuses

Les acteurs confessionnels peuvent avoir une 
influence directe et indirecte sur les mutations 
démographiques. Les responsables religieux peuvent 
par exemple souligner les avantages des familles 
de taille plus réduite ou s’engager pour que cesse le 
mariage des enfants au sein de leur communauté. De 
même, les organisations confessionnelles peuvent 
créer des emplois pour les jeunes avec un impact 
direct sur la transition démographique. 

(Graphique réalisé par nos soins et basé sur des éléments du  

ministère fédéral de la Coopération économique et du Développement35)

Promouvoir 
l’égalité des genres  
et l’émancipation  
des femmes

Proposer une  
éducation à la  
sexualité, des  
conseils et des  
services de santé
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Leviers à la disposition des acteurs 
confessionnels

Pendant le premier des Dialogues africains 
sur la foi et la démographie, il a été demandé 
aux acteurs religieux présents de réfléchir 
au rôle qu’ils pouvaient jouer aux côtés des 
organisations confessionnelles pour faire 
progresser les mutations sociodémogra-
phiques ainsi qu’aux leviers qu’ils pourraient 
utiliser pour ce faire. Le résultat de ces tables 
rondes a ensuite conditionné le choix des 
thématiques des dialogues suivants.

  Les acteurs religieux sont ceux qui 
connaissent le mieux leurs traditions et 
normes locales. C’est pourquoi ils sont par-
ticulièrement bien placés pour adapter aux 
réalités socioculturelles et religieuses de leur 
communauté les mesures nécessaires pour 
façonner les mutations démographiques. De 
plus, ils peuvent être des partenaires clés 
pour aider les parties prenantes externes 
et laïques à modifier leurs programmes en 
fonction du contexte local. 

  Les responsables confessionnels peu-
vent s’appuyer sur les enseignements 
religieux pour corriger les malentendus 
au sujet de la planification familiale et de 
la santé sexuelle et reproductive plus lar-
gement. Ils peuvent également sensibiliser 
leur communauté aux avantages d’avoir une 
famille de taille plus réduite pour subvenir à 
ses besoins financiers et autres. 

  Bien souvent, les organisations reli-
gieuses dispensent déjà des services dans 
des domaines clés pour faire progresser 
la transition démographique, tels que 
l’éducation ou la santé. Elles sont donc tout 
naturellement appelées à jouer un rôle dans 
ces domaines, par exemple pour promouvoir 
l’éducation des filles ou mettre fin à des 
pratiques néfastes.

  Les chefs religieux peuvent tendre 
la main aux associations religieuses de 
femmes au sein de leur communauté pour 
collaborer sur le plaidoyer ou la sensibilisa-
tion vis-à-vis des questions de genre. Les 
conseils religieux peuvent également œuvrer 
pour plus d’inclusivité vis-à-vis des femmes 
et des jeunes dans leurs propres instances.

  Les organisations de jeunesse des 
Églises et mosquées représentent une 
opportunité de travailler avec les jeunes et 
les mettre en capacité d’être le moteur de la 
transformation socio-économique du conti-
nent. En comprenant mieux leurs besoins et 
la manière dont les institutions religieuses 
peuvent les épauler, les acteurs confession-
nels peuvent utiliser leur influence pour 
lutter en faveur de meilleures opportunités 
de formation et aider à leur mise en œuvre, 
pour soutenir l’emploi et l’entrepreneuriat 
des jeunes et leur donner davantage de poids 
au sein de leurs organisations.  

  Les acteurs confessionnels soutiennent 
le bien-être des personnes dans leur globa-
lité et savent que pour vivre sa spiritualité, 
tout être humain doit être en bonne santé. 
Vues de cette perspective, la planification fa-
miliale et l’éducation ne sont pas étrangères 
à la religion. Les chefs spirituels ont donc 
un levier tout trouvé à leur disposition pour 
veiller à ce que les familles soient en bonne 
santé et améliorent leur niveau de vie.
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4.1 FAIRE PRO-
GRESSER L’ÉGALI-
TÉ DES GENRES AU 
PROFIT DU DIVI-
DENDE DÉMOGRA-
PHIQUE
L’égalité des genres est un droit humain hors 
de la portée de bon nombre de filles et de 
femmes dans toutes les régions du globe.36 
Les inégalités persistantes en la matière 
nuisent directement à la vie de ces dernières. 
Les conséquences de ce fléau sont à la fois 
individuelles et systémiques et, en Afrique 
comme ailleurs, elles empêchent le continent 
de réaliser pleinement son potentiel de déve-
loppement social et économique.37

Permettre à toutes les filles et les femmes 
d’être égales dans tous les domaines de leur 
vie publique et privée est une condition sine 
qua non à tout développement durable, mais 

aussi à la transition démographique et au 
potentiel offert par le dividende démogra-
phique. Davantage d’égalité des genres béné-
ficie également aux garçons et aux hommes, 
dans la mesure où cette valeur atténue des 
normes sociales et de genre préjudiciables à 
l’ensemble des populations.38

L’égalité des genres est un pilier central 
à la fois des Objectifs de développement 
durable (ODD)39 et de l’Agenda 2063 de 
l’Union africaine intitulé L’Afrique que nous 
voulons. En déclarant qu’« aucune société 
ne peut atteindre son plein potentiel si elle 
n’autonomise pas les femmes et les jeunes 
et si elle n’élimine pas tous les obstacles à la 
pleine participation des femmes à tous les 
domaines de l’activité humaine », l’Agenda 
2063 appelle à « réaliser la parité entre les 
hommes et les femmes dans les institutions 
publiques et privées et éliminer toutes les 
formes de discrimination entre les hommes 
et les femmes dans les domaines sociaux, 
culturels, économiques et politiques », mais 
aussi à mettre immédiatement fin « (au) ma-
riage des enfants, (à) la mutilation génitale 
féminine et (aux) autres pratiques culturelles 
dangereuses de discrimination à l’égard des 
femmes. »40

CONCLUSIONS DES DIALOGUES 
AFRICAINS : LEÇONS TIRÉES 

ET BONNES PRATIQUES
4

Si bon nombre de pays d’Afrique constatent 
des avancées dans la lutte contre les iné-
galités liées au genre sous leurs diverses 
formes, le succès n’est pas universellement 
au rendez-vous et, dans certains cas, il est 
en retard par rapport à la croissance démo-
graphique.41 On observe par exemple que 
certaines pratiques culturelles néfastes telles 
que les mutilations génitales féminines (MGF, 
cf. glossaire) sont en perte de vitesse dans 
beaucoup de pays du continent, mais pas 
partout.42

Les responsables religieux et les 
organisations confessionnelles sont au 
cœur de la transformation sociale.

Nafissatou Diop, directrice  
de SWEDD (projet pour  
l’autonomisation des femmes et  
le dividende démographique au Sahel)  
de l‘UNFPA  (Dialogue 6)

Quatre des Dialogues africains sur la foi et la démographie ont porté sur une thématique identifiée comme étant un levier à la disposi-
tion des acteurs religieux face aux défis démographiques actuels. Pour chacune d’entre elles, les organisateurs ont préparé une fiche 
rappelant le contexte et qui a été communiquée aux participants. Pour le dialogue à proprement parler, les organisateurs ont prévu 
(1) une intervention d’un expert africain, (2) différentes études de cas par des responsables religieux et des organisations confession-
nelles et (3) des animateurs pour des tables rondes en petit comité où toutes les personnes présentes étaient invitées à s’exprimer, à 
échanger leurs idées et à faire part de leurs expériences. Le présent chapitre résume chacun des thèmes et propose ensuite un récapi-
tulatif des grandes leçons tirées et des exemples de bonnes pratiques qui ont découlé de chaque dialogue thématique.
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La planification familiale, les mariages pré-
coces / des enfants ainsi que les VBG sont 
trois domaines d’impact essentiels (et sur 
lesquels les acteurs religieux ont une in-
fluence directe). 

Des grossesses non planifiées encore 
courantes

Pouvoir décider de manière éclairée combien 
d’enfants avoir et quand : rien n’est plus fon-
damental pour une femme qui entend vivre 
en toute autonomie. Aussi l’amélioration de 
la planification familiale est-elle essentielle 
pour réduire la pauvreté et garantir l’égalité 
des genres. Les programmes de planification 
familiale proposant des informations au sujet 
des moyens de contraception modernes et 
un accès à ces dernières sont désormais 
répandus en Afrique, et ce, depuis longtemps 
déjà. Beaucoup de pays ont déjà inscrit la 
planification familiale dans leur programme 
national de santé publique. C’est le cas 
de l’Éthiopie, du Malawi, du Maroc et du 
Rwanda.43, 44 Néanmoins, des besoins non 
satisfaits de contraception moderne (cf. glos-
saire) se font encore sentir sur le continent. 
Cinquante-huit millions de femmes africaines 
âgées de 15 à 49 ans souhaitent éviter de 
tomber enceintes, mais, pour différentes 
raisons, n’utilisent pas de moyens modernes 
(telle que la pilule contraceptive ou des pré-
servatifs) ou font appel à des méthodes tra-
ditionnelles moins fiables.45 La conséquence 
est que chaque année, 43 % des grossesses 
en Afrique ne sont pas planifiées.46

Le mariage des enfants, un phénomène 
répandu, surtout en Afrique de l’Ouest 
et du Centre 

Toute union où au moins l’une des parties a 
moins de 18 ans est considérée comme un 
cas de mariage d’enfant. C’est pourquoi il 
s’agit d’une atteinte aux droits humains et 
d’une menace pour la santé et les droits des 
jeunes femmes. Ce phénomène a tendance 
à concerner davantage les filles que les gar-
çons, puisque dans la plupart des cas, c’est 
une fille qui se voit mariée à un homme plus 
âgé.47 Lorsqu’elles sont touchées par cette 
pratique, les femmes courent davantage 
le risque de tomber enceintes avant même 

d’être prêtes physiquement ou psychologi-
quement. Elles sont également plus suscep-
tibles de contracter le VIH ou toute autre 
infection sexuellement transmissible.48

Les Nations Unies estiment que 125 millions 
de filles et de femmes en Afrique subsaha-
rienne ont été mariées avant leur 18e anni-
versaire. Le risque d’être victime de mariage 
des enfants est plus élevé en Afrique sub-
saharienne que dans toute autre région du 
monde.49 Ce fléau est tout particulièrement 
répandu en Afrique de l’Ouest et du Centre, 
où près de quatre filles sur dix sont mariées 
avant leurs 18 ans.50 Si le nombre de femmes 
mariées avant d’être adultes baisse lente-
ment partout en Afrique depuis les années 
1990, ce sont les filles des foyers plus aisés 
qui ont bénéficié de ces avancées de manière 
disproportionnée. Les statistiques ventilées 
par revenu du foyer révèlent en effet que le 
nombre d’enfants mariés parmi les foyers 
les plus pauvres augmente dans certaines 
régions d’Afrique.51

La pauvreté, une des principales causes 
du mariage des enfants

En Afrique subsaharienne, ce sont près de 
quatre millions d’adolescentes qui sont mariées 
chaque année. Si cette pratique a de moins 
en moins d’appuis dans le monde, en Afrique 
subsaharienne, près d’une fille de moins de 
18 ans sur trois est contrainte d’épouser un 
homme. Ce chiffre est même d’une sur dix avant 
l’âge de 15 ans. Le risque d’être victime de ce 
type de pratique est particulièrement élevé pour 
les filles pauvres ou vivant en milieu rural.53, 54
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Beaucoup de femmes d’Afrique ont leur 
premier enfant alors qu’elles sont encore 
jeunes. En Afrique subsaharienne, une 
femme sur quatre accouche pour la première 
fois avant ses 18 ans. En 2022, onze millions 
de filles ont donné la vie avant cet âge.55 

Outre les risques que posent ces grossesses 
et accouchements précoces pour les jeunes 
femmes, les enfants nés de ces mères encore 
adolescentes (cf. glossaire) courent eux aussi 
un risque plus élevé d’avoir des problèmes 
de santé que ceux de femmes ayant attendu 
la vingtaine.56 De plus, les filles et les ado-
lescentes d’Afrique qui tombent enceintes 
sont souvent marginalisées, ce qui a des 
conséquences graves sur leur santé physique 
et psychique, leur vie sociale et leur situation 
économique.57

Prévenir le mariage des enfants et les gros-
sesses précoces est essentiel si l’on veut 
protéger la santé des jeunes femmes, mais 
aussi pour garantir l’égalité des genres et le 
dividende démographique. Pour ce faire, il 
est capital d’améliorer l’éducation des filles. 
En règle générale, plus une jeune femme est 
scolarisée longtemps, plus tard elle se marie-
ra et aura son premier enfant.58

Une femme sur trois victime de vio-
lences basées sur le genre

Les violences basées sur le genre (VBG) sont 
parmi les atteintes aux droits humains les 
plus répandues dans le monde. À l’échelle 
internationale, une femme sur trois en est 
victime au moins une fois dans sa vie. Le plus 
souvent, ce phénomène prend la forme de 
violences exercées par un partenaire intime 
(VPI) ou de violences sexuelles.59 Les VBG 
ont un impact grave sur la santé physique, 
psychique, sexuelle et reproductive des 
femmes.60

En Afrique, une femme sur trois sera touchée 
par des VBG dans sa vie. Selon des statis-
tiques, les violences sexuelles et physiques 
sont généralement le fait du partenaire. Les 
VPI ont des effets graves pour la santé phy-
sique et psychique des femmes et de leurs 
enfants, que ce soit sur le court ou le long 
terme. Elles peuvent en effet entraîner des 
blessures physiques, des dépressions, de 
l’anxiété, des grossesses non désirées, des 
infections sexuellement transmissibles, voire 
la mort.61

Les VBG touchent les filles et les jeunes 
femmes de manière disproportionnée. En 
Afrique subsaharienne (et à l’échelle mon-
diale), près de 20 % des filles de 15 à 19 ans 
qui ont eu des relations amoureuses ont été 
victimes de violence physique et/ou sexuelle 
de la part d’un (ex-)partenaire au cours de 
l’année passée.62 Les VBG peuvent pousser 
les filles à quitter l’école, tandis que dans 
d’autres contextes, c’est justement l’école 
qui les expose à un risque d’abus. Ce constat 
démontre qu’il existe un lien clair entre les 
VBG et toute limitation du niveau d’instruc-
tion, risque auquel il convient de s’atteler 
pour faire progresser l’égalité des genres, la 
transition démographique et le développe-
ment durable. Ces violences ont en outre un 
impact direct sur la participation des femmes 
au marché du travail, puisqu’elles peuvent 
entraîner davantage d’absentéisme au travail 
et limiter leur mobilité. Ce fléau est donc 
synonyme de perte de productivité et de 
revenus pour les femmes.63

Quel rôle (potentiel) pour les acteurs 
confessionnels face à ces enjeux ? 

L’objectif du dialogue était de réfléchir au 
rôle et au potentiel du dialogue interreligieux 
face aux problématiques clés d’égalité des 
genres à l’échelle des communautés, par 
exemple en faisant évoluer les rôles sexospé-
cifiques, en offrant davantage d’autonomie 
économique et de leadership aux femmes, y 
compris au sein des institutions religieuses, 

et en luttant contre les VBG et les pratiques 
néfastes. Les personnes présentes ont sou-
ligné les nombreuses manières dont les ac-
teurs confessionnels pouvaient s’engager sur 
ces problématiques et les enjeux connexes. 
Dans le cadre de sessions parallèles, des 
intervenants ont été conviés à évoquer des 
exemples pris de leur travail illustrant leur 
utilisation de démarches d’inspiration reli-
gieuse pour promouvoir l’égalité hommes-
femmes. Ainsi, les participants ont exprimé 
un certain nombre de suggestions tirées de 
leurs expériences et de leurs pratiques résu-
mées ci-dessous :

  Les acteurs confessionnels peuvent aider 
à mobiliser les communautés pour mettre fin 
aux MGF, aux VBG et aux VPI et autres pra-
tiques néfastes et abusives en œuvrant pour 
faire évoluer les normes et les perceptions ;  

  Les responsables religieux peuvent propo-
ser des arguments théologiques en faveur de 
la planification familiale et de l’espacement 
des naissances reposant sur une lecture et 
une interprétation attentives des textes sa-
crés tels que la Bible ou le Coran ;

  Les organisations confessionnelles et les 
institutions religieuses peuvent formuler des 
politiques de protection de l’enfance et sensi-
biliser les communautés aux effets délétères 
du mariage des enfants ; 

  Les responsables religieux peuvent 
impliquer les hommes dans des échanges 
autour de questions en lien avec l’égalité 
des genres au sein de leur famille et de leur 
communauté ; 

  Les organisations et les conseils religieux 
peuvent tendre vers davantage d’inclusi-
vité et donner davantage de pouvoir aux 
femmes au sein de leurs structures et de leur 
direction.  
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EXEMPLES DE BONNES PRATIQUES
Transformer les masculinités pour mettre 
fin aux violences sexuelles et basées sur 
le genre

Tearfund est une ONG internationale 
confessionnelle chrétienne qui travaille avec 
des organisations et Églises chrétiennes de 
plus de 50 pays. Dans le cadre de sa mission 
de lutte contre la grande pauvreté, elle met 
en place des programmes pour promou-
voir l’égalité des genres et combattre les 
violences sexuelles et basées sur le genre 
(VSBG). L’un de ces programmes, intitulé 
« Transformer les masculinités », vise à 
instaurer un dialogue avec les garçons et 
les hommes au sein des communautés de 
croyants pour questionner et faire évoluer 
les normes et comportements préjudiciables 
en lien avec la question du genre.64 Au 
travers de différentes approches, à l’instar 
des dialogues communautaires, les anima-
teurs cherchent à promouvoir des modèles 
positifs de masculinité et d’égalité hommes-
femmes, entre autres grâce à une réflexion 
autour des textes sacrés. Le programme et 
ses outils ont été mis en œuvre dans des 
pays de différentes régions du monde et 
adaptés au contexte en question. Des guides 
explicatifs ont été rédigés à l’intention des 
organisations souhaitant appliquer et adap-
ter la démarche du programme Transformer 
les masculinités.65 En Afrique, Tearfund a 
mené à bien (avec un succès mesurable)66 
ce programme en République démocratique 
du Congo, en République centrafricaine, au 
Rwanda, au Burundi, au Nigeria et au Tchad, 
pour ne citer que quelques exemples parmi 
d’autres.67

Renforcer le leadership religieux des 
femmes au Maroc

Dar El Hadith El Hassania est un établis-
sement d’enseignement supérieur et de 
recherche marocain qui forme les oulémas 
(responsables religieux) et les chercheurs 
dans le domaine des études islamiques 
spécialisées et approfondies. Dans le cadre 
d’un partenariat stratégique avec l’UNFPA 
Maroc, l’école a lancé en 2021 des pro-
grammes destinés à renforcer les capacités 
des étudiants à favoriser l’autonomie des 
femmes et des jeunes et les soutenir dans 
leur futur rôle de chef religieux. Beaucoup 
des membres du corps étudiant sont des 
femmes, si bien que l’initiative a également 
pour but d’approfondir les compétences de 
ces futures responsables religieuses. Des 
ateliers d’arts créatifs (de théâtre ou de 
photo, par exemple) leur apprennent à com-
muniquer sur des thèmes difficiles en lien 
avec l’égalité des genres tels que le mariage 
des enfants et les VBG. L’objectif est de 
faire découvrir aux futurs responsables 
des méthodes innovantes pour instaurer le 
dialogue et diffuser des normes positives 
au sein de leur communauté, notamment 
auprès des jeunes.68

Défendre la justice économique pour les 
veuves

En Afrique, les veuves comptent parmi 
les femmes les plus fragilisées économi-
quement et peuvent aussi être jeunes. 
Des enquêtes récentes menées en Afrique 
subsaharienne ont démontré que dans de 
nombreux pays, jusqu’à 3 % des femmes de 
15 à 49 ans sont veuves.69 Dans la catégorie 

de 40 à 49 ans, la moyenne est même de 
9 %.70 Les veuves vivent souvent dans la 
grande précarité et perdent tout soutien 
social.71 À la mort de leur mari, les femmes 
de certaines communautés d’Afrique sont 
immédiatement soumises à des normes 
culturelles déshumanisantes et à des pra-
tiques néfastes dues à leur statut et leur 
ôtant a tous droits et toute dignité. Ainsi, 
elles peuvent se voir dérober des terres, 
refuser l’héritage ou leurs droits fonciers ou 
de propriété ou encore être expulsées. Dans 
certains cas, elles se voient soupçonnées 
de sorcellerie, stigmatisées ou forcées d’ac-
cepter des rites déshumanisants tels que le 
mariage à un proche du défunt ou des vio-
lences sexuelles.72, 73 Le veuvage a certes un 
impact socio-économique sur les femmes, 
mais aussi sur leurs enfants. Pour répondre 
à cet état de fait, la Conférence des Égli-
ses de toute l’Afrique (CETA) a lancé un 
outil de plaidoyer pour la justice pour 
les veuves en 2022. Celui-ci est destiné à 
aider les responsables confessionnels et les 
communautés à mieux comprendre le rôle 
des Églises dans la défense des droits des 
veuves selon la Bible.74 Leur soutien y est 
présenté comme un impératif à la fois moral 
et religieux, qui va de l’aide immédiate né-
cessaire en cas d’expulsion de leur foyer aux 
programmes d’émancipation économique 
visant l’indépendance financière qui leur 
permettra de prendre soin d’elles-mêmes et 
de leurs enfants. Très modulable, cette boîte 
à outils offre une large palette de stratégies. 
Elle est proposée sur le site Web de la CETA 
à toutes celles et tous ceux qui souhaitent 
l’utiliser, y compris les responsables reli-
gieux d’autres confessions.75 
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4.2 AMÉLIORER LA 
SANTÉ SEXUELLE 
ET REPRODUCTIVE 
POUR ACCÉLÉRER 
LA TRANSITION 
DÉMOGRAPHIQUE
Femme, homme, fille ou garçon : tout un cha-
cun doit pouvoir vivre en bonne santé, dans 
la dignité et en conformité avec ses propres 
choix. Y veiller est essentiel dans l’optique 
du développement durable. Or, pour être en 
bonne santé, faire des choix de vie éclairés 
et vivre en adéquation avec ses valeurs et 
ses convictions, il faut pouvoir prendre soin 
de sa santé sexuelle et reproductive (SSR, cf. 
glossaire) et faire respecter ses droits en la 
matière. Préserver la SSR permet d’éviter les 
grossesses à l’adolescence, le VIH et autres 
infections sexuellement transmissibles (IST) 
et les grossesses non planifiées ainsi que de 
réduire la mortalité maternelle et infantile. 
Bref : une bonne SSR est essentielle pour 
vivre en bonne santé. 

C’est pourquoi « assurer l’accès de tous à 
des services de soins de santé sexuelle et 
procréative, y compris à des fins de planifica-
tion familiale, d’information et d’éducation » 
fait partie des Objectifs de développement 
durable des Nations Unies.76 L’importance 
de promouvoir la « santé (des femmes), y 
compris la santé sexuelle et reproductive » 
est également ancrée dans l’article 14 du 
Protocole à la charte africaine des droits de 
l’Homme et des peuples relatif aux droits des 
femmes (plus connu sous le nom de « Proto-
cole de Maputo »).77

Néanmoins, il reste encore beaucoup à faire 
pour veiller à ce que toutes et tous bénéfi-
cient d’informations et de services satisfai-
sants dans le domaine de la santé sexuelle 
et reproductive. Par exemple, les femmes de 
bon nombre de pays d’Afrique ont plus d’en-
fants qu’elles ne le souhaitent.78 En 2019, le 
continent a connu 27 millions de grossesses 
non planifiées, dont environ la moitié se 
sont soldées par des naissances imprévues 
et l’autre par des avortements, des fausses 
couches ou des bébés mort-nés.79 Ce phéno-
mène s’explique en partie par un niveau élevé 
des besoins non satisfaits de contraception 
moderne. Répondre aux besoins en la ma-
tière permettrait de réduire de près de 80 % 
le nombre de grossesses non planifiées en 
Afrique.80

Parallèlement, le VIH demeure une menace 
de taille pour le bien-être des jeunes du 
continent. Si le nombre d’infections dues 
au VIH baisse dans le monde, la part de 
jeunes touchés augmente. Quatre-vingt-neuf 
pour cent des jeunes de 10 à 19 ans atteints 
de VIH vivent en Afrique subsaharienne, 
soit 1,3 million d’enfants et d’adolescents 
(550 000 garçons et 750 000 filles).81

L’éducation à la sexualité, parfois qualifiée 
d’éducation à la vie courante, d’éducation à la 
vie familiale ou de sensibilisation au VIH, peut 
être bénéfique pour la santé, le bien-être et la 
dignité des jeunes, car elle leur dispense les 
informations dont ils ont besoin pour prendre 
des décisions au sujet de leur santé sexuelle 
et reproductive en toute responsabilité. En 
disposant d’informations scientifiquement 
correctes et adaptées à leur âge au sujet de 
l’anatomie humaine, de la contraception, 
de l’accouchement et du VIH, ce public a de 
meilleures perspectives sanitaires et moins 
de comportements à risque et le nombre 
d’adolescentes tombant enceintes chute.84

Le VIH : un risque élevé pour  
les jeunes femmes

À l’échelle mondiale, bien plus de filles de 15 
à 19 ans sont atteintes de VIH que les garçons 
du même âge, les jeunes femmes d’Afrique 
subsaharienne étant tout particulièrement à risque. 
Pour tout garçon de 15 à 19 ans infecté, on compte 
six filles séropositives.82

Nombre annuel de nouvelles infections au VIH parmi les adolescents de 15 à 19 ans par genre en 2022
(Source des données : UNICEF83)

Filles de 15 à 19 ans
Garçons de 15 à 19 ans
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Afrique de l’Est et australe
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Les services de SSR et les mesures de sensi-
bilisation correspondantes aident les jeunes 
comme les adultes à prendre des décisions 
éclairées et autonomes au sujet de leur santé 
sexuelle et reproductive, notamment au 
regard du nombre d’enfants qu’ils souhaitent 
avoir et du moment de leur naissance. Ces 
structures permettent ainsi aux familles et 
aux communautés d’être en meilleure santé, 
tout en aidant les pays à progresser dans leur 
transition démographique vers une pyramide 
des âges et un développement démogra-
phique durable. 

Si l’on veut soutenir la santé sexuelle 
et reproductive tout au long de la vie, 
il faudra renforcer les services dans de 
très nombreux domaines, des services 
de santé à la sensibilisation en passant 
par les actions auprès des jeunes. Les 
institutions religieuses, chefs religieux 
et communautés de croyants en Afrique 
jouent un rôle clé à cet égard en propo-
sant des services de santé, des supports 
pédagogiques pour les écoles et, dans 
le cas des Églises, un accompagnement 
spirituel pour inculquer aux jeunes des 
compétences de base pour la vie, mais 
aussi en défendant les droits humains à 
l’échelle communautaire.

Fredrick Okwayo, conseiller 
technique du bureau de l’UNFPA 
pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique australe 
(Dialogue 3)

Quel rôle (potentiel) pour les acteurs 
confessionnels face à ces enjeux ? 

Acteurs dans les services de santé, l’édu-
cation, l’accompagnement spirituel et le 
plaidoyer en faveur de leur communauté, les 
organisations confessionnelles et les respon-
sables religieux jouent un rôle capital pour 
la vie des populations en Afrique. Lorsqu’ils 
travaillent sur des questions en lien avec 
la SSR ou abordent ces sujets, les acteurs 
confessionnels sont souvent stigmatisés et 
rencontrent une opposition au sein même de 
leur communauté ou de la part d’autres chefs 
religieux. Néanmoins, les acteurs religieux de 
diverses confessions du continent œuvrent 
pour aider les personnes, les familles et les 
communautés à prendre soin de leur santé 
sexuelle et reproductive et à faire respecter 
leurs droits en la matière au titre de ques-
tions morales et spirituelles.85

Suite à nos deux premiers dialogues, le troi-
sième s’est concentré sur l’importance de 
l’amélioration et de l’extension des services 
et de la sensibilisation dans le domaine de 
la SSR en Afrique, ainsi que sur le rôle des 
prestataires de service confessionnels, des 
responsables religieux et des autres acteurs 
correspondants à cet égard. Les participants 
ont évoqué leur expérience et leurs bonnes 
pratiques, par exemple pour étendre le sou-
tien à la planification familiale, améliorer 
la prévention du VIH/sida (cf. glossaire) et 
l’enseignement des compétences de base 
pour la vie, réduire la mortalité maternelle, 
la morbidité maternelle (les fistules obsté-
tricales, par exemple)* et les avortements 

non médicalisés ou encore pour s’atteler au 
problème des grossesses chez les adoles-
centes. Parmi les suggestions formulées pour 
promouvoir la SSR au travers de démarches 
religieuses, on peut citer les suivantes :
 

  Les institutions religieuses peuvent élabo-
rer et publier des déclarations de soutien à la 
planification familiale, à la sensibilisation à la 
SSR chez les jeunes et aux services de santé 
adaptés destinés aux filles et aux femmes. 
Elles peuvent user de leur influence pour mo-
biliser davantage de soutien et d’acceptation 
vis-à-vis de ces thématiques ; 

  Les acteurs confessionnels peuvent lar-
gement diffuser et utiliser les programmes 
religieux existants au sujet de la planification 
familiale valorisant l’espacement des nais-
sances et la planification familiale en confor-
mité avec les textes religieux ; 

  Les responsables religieux peuvent être 
formés à la réalité du VIH/sida et ainsi mieux 
défendre la prévention et le traitement du 
VIH. Armés d’une meilleure compréhension, 
les acteurs confessionnels peuvent égale-
ment contribuer à réduire l’opprobre qui 
frappe bien souvent les séropositifs ;

  Les chefs religieux peuvent encourager 
leur communauté à respecter les droits des 
filles et des adolescentes au travers des prin-
cipes et textes sacrés.

* L’Organisation mondiale de la Santé définit la mor-
bidité maternelle comme toute pathologie due et/ou 
aggravée par la grossesse et l’accouchement ayant un 
impact négatif sur le bien-être de la femme. Les fistules 
obstétricales (une perforation anormale de la paroi entre 
le vagin, d’une part, et la vessie et/ou le rectum, d’autre 
part) représentent des lésions très graves causées 
par un travail obstrué. Pour les filles et les femmes 
concernées, elles sont source d’incontinence, de stigma-
tisation et d’isolement par rapport à leur famille et leur 
communauté.
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EXEMPLES DE BONNES PRATIQUES
Une éducation à la sexualité islamique 
adaptée à l’âge des enfants

Les adolescents Amina et Ali sont les irrésis-
tibles personnages d’un projet tout à fait sé-
rieux favorisant une éducation à la sexualité 
des jeunes musulmans adaptée à leur âge. 
L’organisation nationale de jeunesse Kenya 
Muslim Youth Development Organization 
(KMYDO) a conçu une ressource d’inspira-
tion religieuse, la boîte à outils Amina Ali.86 
KMYDO s’appuie sur les valeurs et principes 
de l’Islam ainsi que sur l’importance attri-
buée par le Coran à l’acquisition de connais-
sances. En adéquation avec les directives 
de l’UNESCO en matière d’éducation à la 
sexualité, la boîte à outils repose sur une 
approche axée sur les droits humains. Ses 
objectifs : sensibiliser aux questions de SSR 
chez les adolescents, décupler l’usage des 
contraceptifs, améliorer le taux de scolarisa-
tion et réduire les comportements à risque 
et les grossesses chez les adolescentes. 
Avant de réaliser le projet, les responsables 
religieux ont effectué un énorme travail de 
plaidoyer auprès des parents, des ensei-
gnants et des jeunes pour que celui-ci ait le 
plus d’impact possible. Le programme basé 
sur la boîte à outils Amina Ali est dispensé 
par des acteurs confessionnels auprès des 
adolescents dans le contexte scolaire et 
extrascolaire. Il a ainsi touché 24 000 ado-
lescents musulmans d’écoles kenyanes 
dans des régions majoritairement musul-
manes. Une évaluation d’impact du projet 
a révélé que le taux de grossesse chez les 
adolescentes avait baissé de 10 % et que le 
nombre d’élèves ayant achevé leur scolarité 
secondaire avait augmenté.87

Soutenir la SSR des filles déplacées

Le projet No More Violence Among Us! de 
Religions pour la Paix République démo-
cratique du Congo (RDC) a pour objectif 
de soutenir tout particulièrement les filles 
vulnérables, à savoir celles vivant dans la 
rue ou des camps pour personnes déplacées 
internes (PDI) ou encore les orphelines ori-
ginaires des zones de guerre. Ce projet mis 
en œuvre dans des camps pour PDI à Goma, 
en RDC, vise à expliquer aux filles comment 
fonctionne leur corps et à leur fournir des 
informations correctes au sujet des IST, du 
VIH et du sida, y compris au sujet du dépis-
tage. Il offre également des zones neutres 
pour les victimes de VSBG ainsi qu’un sou-
tien psychologique et spirituel. Pour briser 
les tabous au sein des familles, Religions 
pour la Paix RDC met en place des espaces 
de parole intergénérationnels réunissant les 
enfants, les jeunes, les parents et les au-
môniers pour encourager le dialogue autour 
de la sexualité.88

Pour les femmes par les femmes : l’édu-
cation à l’espacement des naissances et à 
l’hygiène menstruelle au Tchad

Au Tchad, la Ligue des femmes prédicatri-
ces, un groupe d’enseignantes musulmanes, 
sensibilise les filles et les jeunes femmes 
aux questions en lien avec la menstruation 
(cf. glossaire) et lutte contre la stigmatisa-
tion de ce thème pour réduire la précarité 
menstruelle. Dans la région du lac Tchad, 
le groupe enseigne dans des classes non 
mixtes de jusqu’à 50 filles.89

Dans le cadre d’un projet soutenu par 
l’UNFPA, la Ligue cherche également à 
encourager les femmes à fréquenter les 
centres de santé en leur expliquant quels 
sont les services de santé reproductive 
proposés par ces structures et en leur 
fournissant des informations sur l’espace-
ment idéal des naissances, les méthodes 
de contraception et l’hygiène menstruelle. 
L’une des stratégies du groupe qui ont été 
couronnées de succès a été de présenter aux 
populations (y compris aux responsables re-
ligieux) les arguments formulés par l’Islam 
en faveur de l’espacement des naissances, 
ce qui permet de laisser au moins deux ans 
d’écart entre deux naissances.90 Selon ces 
raisonnements basés sur les enseignements 
du Coran, la femme peut à nouveau tomber 
enceinte la troisième année après deux ans 
d’allaitement. Selon la Ligue, cette méthode 
permet d’éviter que les couples n’aient plus 
d’enfants qu’ils ne peuvent se permettre 
de nourrir ou d’éduquer. À ce jour, cette 
sensibilisation aux impacts positifs de la 
planification familiale pour la santé des 
enfants menée auprès des responsables 
religieux a été un facteur clé du succès de 
l’organisation.91
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4.3 L’ÉDUCATION 
DES FILLES : LA 
CLÉ DE LA TRAN-
SITION DÉMOGRA-
PHIQUE
L’éducation primaire et secondaire est un 
droit humain pour tous les enfants. Elle est 
essentielle au développement durable, à 
l’égalité des genres et stimule la croissance 
économique de communautés et de pays 
entiers. Pour les filles, pouvoir fréquenter et 
terminer l’école primaire et secondaire est 
primordial, car cela peut les aider à avoir une 
emprise sur leur vie et à retarder le mariage 
et la maternité tout en améliorant leur capaci-
té à gagner un revenu décent à l’âge adulte.92 

C’est pourquoi la scolarisation des filles, en 
particulier dans l’enseignement secondaire, 
joue un rôle clé dans l’accélération de la 
transition démographique. Lorsque les filles 
et les femmes sont plus âgées au moment 
de se marier et d’avoir leur premier enfant et 
ont une famille de taille plus réduite parce 
qu’elles sont allées plus longtemps à l’école, 
la pyramide des âges s’en trouve changée. 

Au cours des deux dernières décennies, de 
nombreux pays africains ont réalisé des 
progrès significatifs en matière de scolarisa-
tion des filles et des garçons. Cependant, en 
2023, près de 20 % des enfants en âge d’aller 
à l’école primaire ne fréquentaient toujours 
pas l’école sur le continent. Plus préoccupant 
encore, le nombre total d’enfants non scola-
risés dans cette tranche d’âge est passé de 
37 millions en 2012 à 41 millions en 2023.93 
De grandes avancées ont été accomplies 
pour réduire les inégalités entre les genres 
dans l’accès à l’éducation, mais des diffé-
rences subsistent encore. Alors qu’une fille 
sur quatre ne va pas à l’école primaire en 

Afrique subsaharienne, ce rapport est d’un 
sur cinq pour les garçons. Cet écart se creuse 
davantage au secondaire, où les filles sont 
davantage touchées par l’abandon scolaire 
que les garçons.94

Si les obstacles à la scolarisation varient 
d’un pays à l’autre, ils sont souvent liés à la 
pauvreté (obstacles financiers), à l’éloigne-
ment des personnes vivant en zone rurale 
(obstacles géographiques), aux conflits ar-
més, aux déplacements de populations et au 
manque d’infrastructure dans les écoles. Les 
filles doivent surmonter ces défis ainsi que 
d’autres problématiques sexospécifiques, 
surtout dans le secondaire. Parmi ces phé-
nomènes, on compte le mariage des enfants, 
les grossesses précoces, les violences basées 
sur le genre (tels que les risques auxquels les 
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Les filles en situation de pauvreté sont 
celles qui risquent le plus de ne pas être 
scolarisées

Les filles les plus touchées par la pauvreté risquent 
beaucoup plus d’être privées d’éducation que celles 
issues de ménages plus aisés. Au fur et à mesure 
qu’elles grandissent, le risque de ne pas être scola-
risées augmente. En Tanzanie, par exemple, un tiers 
des filles en âge d’aller à l’école primaire qui sont 
issues des ménages les plus pauvres ne sont pas 
scolarisées. Pour les jeunes filles en âge de fréquen-
ter le premier cycle du secondaire, ce taux atteint un 
peu plus de 50 %. À l’âge où elles devraient être dans 
le deuxième cycle du secondaire, neuf filles sur dix 
ont déjà quitté l’école. Dans cinq pays d’Afrique – le 
Niger, la Guinée, Madagascar, le Tchad et la Maurita-
nie – elles sont même plus de 90 % à l’avoir fait. 
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filles peuvent être exposées en milieu rural 
lorsqu’elles parcourent de longues distances 
pour aller à l’école) ainsi que le manque de 
produits d’hygiène menstruelle ou de toi-
lettes dans les établissements scolaires. En 
particulier en Afrique de l’Ouest et du Centre, 
les filles en situation en pauvreté sont les 
plus susceptibles d’être déscolarisées.95

Quel rôle (potentiel) pour les acteurs 
confessionnels face à ces enjeux ? 

Au cours de ce quatrième dialogue, les 
participants ont débattu de l’importance de 
l’éducation des filles et des obstacles à lever 
afin que chaque jeune fille d’Afrique puisse 
recevoir et poursuivre jusqu’au bout une 
éducation de qualité. Ils ont également abor-
dé le rôle que peuvent jouer les prestataires 
confessionnels, les responsables religieux et 
les autres acteurs confessionnels à cet égard. 
Ce dialogue a été conceptualisé en coopé-
ration avec le Fonds des Nations unies pour 
l’enfance (UNICEF). 

Travailler avec les chefs traditionnels 
et religieux nous semble véritablement 
essentiel si l’on veut promouvoir l’éga-
lité des genres dans l’éducation pour 
avoir un impact réel au niveau des com-
munautés.

Boubakar Yougbare, chargé  
de programmes du Centre  
international pour l’éducation des filles  
et des femmes en Afrique de l’Union africaine 
(UA/CIEFFA) (Dialogue 4)

Les personnes qui ont participé au dialogue 
ont fait part de leurs expériences et de leurs 
bonnes pratiques pour surmonter les princi-
paux obstacles à l’éducation des filles, tels 
que les normes sociales et culturelles, les 
conflits et les déplacements de populations, 
les grossesses précoces ainsi que la pénurie 
d’eau et d’installations sanitaires dans les 
établissements scolaires. Les intervenants, 
ainsi que d’autres participants, ont partagé 
des exemples concrets illustrant leur façon de 
travailler avec et au sein des communautés 
de croyants pour promouvoir l’éducation des 
filles. Au cours de ces discussions, diverses 
possibilités pour les acteurs confessionnels 
de s’impliquer en la matière ont été identi-
fiées, à savoir :

  Les acteurs confessionnels peuvent user 
de leur influence afin de promouvoir l’éduca-
tion des filles et de présenter celle-ci comme 
un bien moral à préserver dans l’optique 
d’une égalité des genres, mais aussi de ga-
rantir des familles et des communautés plus 
résilientes et en meilleure santé ; 

  Les chefs religieux peuvent contribuer à 
mettre fin au mariage des enfants dans leur 
communauté. Ce fléau constitue une viola-
tion des droits des enfants, mais est aussi 
l’une des principales causes à l’origine de la 
déscolarisation des filles. Par conséquent, 
toute initiative pour empêcher le mariage des 
enfants (un travail déjà porté par de nom-
breux chefs religieux) contribue à prolonger 
la scolarisation des filles ; 

  Les organisations confessionnelles gérant 
des écoles ou tout autre programme éducatif 
peuvent prendre des mesures sexospéci-
fiques afin de garantir leur participation et 
leur réussite dans de bonnes conditions. Il 
peut s’agir, par exemple, du fait de mettre 
à disposition les produits d’hygiène et les 
installations dont les filles ont besoin pour 
pouvoir fréquenter l’école, y compris pen-
dant leurs menstruations, ou d’autoriser les 
adolescentes enceintes et les jeunes mères à 
rester à l’école pour terminer leur scolarité. 

EXEMPLES 
DE BONNES 
PRATIQUES
Santé menstruelle : la réponse des 
écoles en Ouganda

En Afrique, de nombreuses filles manquent 
l’école ou finissent par quitter le système 
scolaire lorsqu’elles commencent à avoir 
leurs règles. En effet, certaines d’entre 
elles peuvent avoir du mal à gérer cette 
période du cycle. En cause, l’insuffisance 
de connaissances à ce sujet, la « précarité 
menstruelle », c’est-à-dire le manque 
d’équipements adéquats (serviettes hy-
giéniques, toilettes propres à l’école ou 
solutions pour réduire les douleurs mens-
truelles) et la stigmatisation de ce thème.97 
Depuis 2016, l’organisation britannique 
Faith in Water mène des consultations avec 
des groupes confessionnels en Ouganda 
pour faire comprendre, d’une part, en 
quoi une mauvaise gestion de l’hygiène 
menstruelle (GHM ; cf. glossaire) est préju-
diciable à l’éducation et la santé des filles 
et, d’autre part, ce qui peut être fait pour 
les aider.98 Ces échanges ont abouti à la 
création du projet Dignité pour les filles, 
qui a été mis en place dans des écoles mu-
sulmanes et chrétiennes afin d’améliorer 
le bien-être des filles et de renforcer leur 
taux de fréquentation. Réalisées dans un 
premier temps en collaboration avec des 
organisations et chefs religieux locaux, les 
activités visaient notamment à sensibiliser 
les élèves, les parents, les enseignants et 
les chefs religieux aux bonnes pratiques 
de GHM.99
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Dans le cadre de séances dans des écoles 
primaires musulmanes, l’ONG HEAR 
Uganda a également tenu des ateliers pour 
enseigner aux élèves, garçons et filles, la 
fabrication de serviettes hygiéniques réu-
tilisables et a amélioré les infrastructures 
d’approvisionnement en eau, assainisse-
ment et hygiène (EAH). Ces ateliers ont 
entre autres porté sur la construction de 
nouvelles latrines et urinoirs, de vestiaires 
pour filles et de points d’eau potable. En 
collaboration avec l’Église d’Ouganda et 
des communautés catholiques, l’organisa-
tion chrétienne A Rocha Ouganda a mené 
des actions similaires dans huit écoles pa-
roissiales, ce qui a donné lieu à l’améliora-
tion des installations d’EAH et à l’ouverture 
de clubs de filles. Ce travail a consisté entre 
autres à réparer les latrines ou à en mettre 
en place de nouvelles, à ajouter des cloi-
sons plus hautes, à remplacer des portes 
et des serrures manquantes, à réparer les 
gouttières au-dessus des réservoirs et à 
installer des lavabos et des dispositifs de 
collecte d’eau de pluie. La création de clubs 
de filles visait à réduire la stigmatisation 
autour des menstruations et à sensibiliser 
à la GHM de manière ludique, en cousant 
des serviettes hygiéniques réutilisables, en 
organisant des échanges scolaires et des 
journées de rencontre avec les parents et 
en proposant des activités axées autour 
de la musique, du sport, de la danse ou 
du théâtre. Une évaluation menée dans 
l’ensemble des établissements scolaires 
impliqués dans ce projet a révélé une forte 
réduction de l’absentéisme des filles en 
raison de leurs règles, celui-ci passant de 
près de 70 % à 10 % seulement.100

Mobilisation interconfessionnelle en fa-
veur de l’éducation des filles musulmanes 
au Malawi

Au Malawi, la généralisation de l’instruction 
des filles, notamment au niveau secondaire, 
reste un défi majeur,103 en particulier pour les 
filles musulmanes. En effet, celles-ci ne sont 
bien souvent pas scolarisées du tout.104 Ces 
dernières années, l’amélioration de l’accès 
des jeunes musulmanes au Malawi s’est 
heurtée à un obstacle de taille : la question 
du port du voile autorisé ou non à l’école.105 
Bien que le ministre de l’Éducation ait émis 
une directive autorisant le port du hijab, 
certaines écoles chrétiennes ont continué 
de l’interdire. Cette situation a entraîné des 
conflits, des fermetures d’établissements 
et même des incidents violents.106 Selon 
le Conseil interreligieux du Malawi de 
Religions pour la Paix, la mobilisation sur 
le terrain et les négociations avec les respon-
sables religieux en dehors de la communauté 
musulmane ont constitué des facteurs clés 
pour surmonter la résistance vis-à-vis du 
port du voile à l’école par les jeunes musul-
manes. L’implication des organisations de la 
société civile œuvrant en faveur de l’éduca-
tion des filles a également été déterminante 
pour recentrer le débat sur la cause com-
mune : la promotion de l’éducation des filles. 
En fin de compte, cette approche interconfes-
sionnelle communautaire a été essentielle 
pour résoudre les différends et parvenir à 
l’objectif principal, qui est de permettre aux 
filles musulmanes d’aller à l’école.107

Sierra Leone : un soutien renforcé pour 
l’éducation des filles

Entre 2019 et 2023, le projet EAGER (Pro-
gramme d’autonomisation et de résilience 
des filles) visait à proposer à de jeunes 
adolescentes marginalisées et déscolarisées 
de 13 à 19 ans une éducation informelle ainsi 
que des programmes d’autonomisation en 
Sierra Leone. Le projet s’adressait en priorité 
aux filles qui n’avaient pas pu bénéficier 
d’une éducation scolaire formelle (soit parce 
qu’elles étaient tombées enceintes, étaient 
devenues mères, avaient été mariées ou 
étaient en situation de handicap) avec pour 
objectif de leur apprendre à lire et à compter 
et leur enseigner d’autres compétences es-
sentielles pour la vie quotidienne. À plus long 
terme, le projet visait à renforcer leur rési-
lience économique et leur bien-être psycho-
social.101 Pour que son impact soit durable, 
les responsables du projet (un consortium 
regroupant les organisations International 
Rescue Committee, Concern Worldwide, 
Restless Development et BBC Media Ac-
tion) ont suivi une démarche stratégique 
impliquant activement la communauté et 
les responsables religieux locaux au travers 
de dialogues communautaires et d’autres 
mesures de sensibilisation pour obtenir leur 
soutien. Ces initiatives se sont avérées es-
sentielles pour faire évoluer la position des 
responsables confessionnels et les amener à 
reconnaître l’importance de l’éducation des 
filles.102
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4.4 BESOINS ET 
OPPORTUNITÉS 
DES JEUNES
Avec une population composée à près de 
60 % d’enfants et de jeunes de moins de 
25 ans (soit 890 millions), l’Afrique compte 
aujourd’hui la population la plus jeune au 
monde.108 Selon des estimations des Na-
tions Unies, ce chiffre est appelé à dépasser 
1,2 milliard d’ici 2050. Le nombre de jeunes 
continuera à y grimper tout au long du XXIe 
siècle.109

Ces jeunes générations auront un impact 
déterminant sur l’avenir du continent. En tant 
que futurs entrepreneurs, décideurs, méde-
cins, agriculteurs ou parents, ils façonneront 
l’évolution socio-économique et démogra-
phique des 54 pays d’Afrique au cours de ce 
siècle. Quelles sont les mesures à adopter 
dès aujourd’hui pour mettre les jeunes en 
capacité de prendre des décisions éclairées 
pour eux-mêmes, leur famille et leur commu-
nauté ? En somme, l’objectif est de permettre 
à ces jeunes d’être en bonne santé, de rece-
voir une éducation de qualité, de développer 
leurs compétences et d’accéder à un emploi.

Si une éducation de qualité, financièrement 
abordable et qui les prépare au marché du 
travail du XXIe siècle demeure encore inac-
cessible pour de nombreux jeunes, le marché 
du travail ne fournit pas non plus d’opportu-
nités professionnelles en nombre suffisant, 
de sorte que le sous-emploi et le chômage 
restent élevés.111 L’Organisation internatio-
nale du travail estime qu’un individu sur 
quatre âgé de 15 à 24 ans en Afrique est non 
scolarisé et sans emploi ni formation (NEET) 
et que les jeunes femmes sont encore plus 
souvent concernées par cette situation que 
leurs homologues masculins.112

Prenons nos institutions religieuses : 
elles collectent des fonds et génèrent 
des revenus à travers leurs activités 
(écoles ou lieux de travail). Comment les 
jeunes peuvent-ils y accéder ? Est-ce que 
l’on ne pourrait pas introduire un quota 
au sein des différentes [institutions] 
religieuses... pour commencer à offrir 
des opportunités aux jeunes ? 

Benson Makusha, coprésident 
du Réseau interreligieux des 
jeunes d’Afrique et coordinateur 
panafricain de la Jeunesse étudiante 
catholique internationale (Dialogue 5)

Les jeunes africains, qui représentent la plus 
importante population de cette génération 
au monde, peuvent être le moteur d’un déve-
loppement économique et de changements 
sociaux majeurs. Ils réclament donc à ce 
titre une place à la table des négociations. 
Le fait est que les jeunes jouent d’ores et 
déjà un rôle essentiel en tant qu’acteurs du 
changement. Au cours de la dernière décen-
nie, ils sont devenus une force majeure de 
l’évolution sociétale en mobilisant les com-
munautés. Les jeunes ont été à l’avant-garde 

Le processus de consultation des jeunes

Dirigé par des jeunes, ce dialogue a été l’occasion de braquer les projecteurs sur la jeu-
nesse africaine et de faire connaître le point de vue de cette génération sur des domaines 
clés pertinents pour la démographie, parmi lesquels l’éducation, l’emploi et la SSR.

En réponse à l’appel de jeunes militants du monde entier et à leur devise « Rien sur 
nous sans nous », ce dialogue a été conçu en étroite coopération et consultation avec 
des jeunes. En mai 2023, deux consultations en ligne110 se sont tenues en anglais et en 
français et ont réuni plus de 30 jeunes militants de toute l’Afrique pour recueillir leurs 
avis sur le contenu et le format de ces échanges. Suite à ces consultations, deux jeunes 
responsables de Religions pour la Paix ont rejoint le comité de planification.

Les consultations avec les jeunes activistes ont permis de dégager plusieurs champs 
d’action prioritaires, notamment la santé, l’éducation, le développement des compé-
tences et l’accès à l’emploi. Dans ce contexte, les problématiques liées à la santé sexuelle 
et reproductive (SSR) et à l’égalité des genres sont apparues comme des préoccupations 
majeures, allant de la nécessité de mettre fin au mariage des enfants et au phénomène 
des grossesses précoces à l’amélioration et la généralisation de la sensibilisation et des 
services de SSR. De même, il existe un besoin urgent d’avoir une (plus grande) inclusion 
des personnes en situation de handicap, point identifié comme enjeu transversal.
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de la lutte contre le changement climatique, 
ont revendiqué plus de justice raciale, promu 
l’égalité des genres et défendu les droits 
humains et la dignité pour tous. Ils ont aussi 
été à l’origine d’innovations dans le secteur 
de l’entreprise, des technologies ou de la 
science. Et pourtant, leur exclusion des 
espaces de décision, qu’il s’agisse des struc-
tures politiques, religieuses, universitaires ou 
économiques, perdure. 

L’Afrique, continent avec la population  
la plus jeune du monde

Lorsqu’on se promène dans les rues d’Afrique de 
l’Ouest, du Centre ou de l’Est, on voit une majorité de 
personnes jeunes. En Afrique, six personnes sur dix 
ont moins de 25 ans, contre seulement quatre sur dix 
dans le reste du monde, avec des variations régio-
nales marquées. Dans les pays touchés par un vieillis-
sement rapide de la population, comme la Corée du 
Sud, le Japon ou l’Italie, les moins de 25 ans repré-
sentent à peine 20 % de la population, contre environ 
70 % au Niger ou en République centrafricaine.  

Pour que les jeunes soient en mesure de 
façonner leur avenir, il faudra davantage d’au-
tonomisation et de représentation. Ceci vaut 
tout particulièrement pour les jeunes mar-
ginalisés et notamment ceux en situation de 
handicap. Selon l’Organisation mondiale de 
la Santé, 1,3 milliard de personnes, soit envi-
ron 16 % de la population mondiale, vivent 
avec un handicap important.114 Le taux de 
handicap en Afrique est difficile à estimer et 
à calculer en raison de données insuffisantes, 
si bien que les estimations varient. Cepen-
dant, en 2021, l’UNICEF évoquait le chiffre 
de 70 millions d’enfants âgés de 0 à 17 ans 
vivant avec un handicap en Afrique subsaha-
rienne.115 Pour une grande partie des enfants 
et des jeunes concernés, les possibilités 
d’éducation, de formation et d’emploi dans le 
secteur formel restent hors de portée. Divers 
obstacles expliquent cette situation, parmi 
lesquels le manque d’accessibilité physique 
des infrastructures, la précarité ou encore la 
stigmatisation.116

Quel rôle (potentiel) pour les acteurs 
confessionnels face à ces enjeux ? 

L’objectif de ce dialogue mené par des jeunes 
était de créer un espace d’échange et d’ap-
prentissage mutuel pour les jeunes et les per-
sonnes travaillant au carrefour des processus 
démographiques en Afrique, en particulier 
au sein des organisations confessionnelles 
et des institutions (inter)religieuses, et ce, 
afin de renforcer la collaboration entre les 
différents groupes et ainsi répondre aux défis 
propres à la jeunesse. En comprenant mieux 
les besoins des jeunes et la manière dont les 
institutions religieuses peuvent les épauler, 
les acteurs confessionnels peuvent mettre 
à profit leur influence et faire pression pour 
lutter en faveur de meilleures opportunités 
de formation et aider à leur mise en œuvre, 
favoriser les pratiques plus inclusives et 
donner davantage de poids aux jeunes au sein 
de leur organisation. Les jeunes participants 
à ce dialogue ont identifié plusieurs pistes 
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Pourcentage de la population 
ayant moins de 25 ans en 2024

(Source des données :  
UN DESA113)

Les désignations retenues et la présentation générale des cartes contenues dans le présent rapport n’impliquent 
l’expression d’aucune opinion de la part de l’UNFPA concernant le statut juridique de tout pays, territoire, ville ou 
région ni de leurs autorités, non plus que la délimitation de leurs frontières.
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EXEMPLES DE BONNES PRATIQUES
d’action que les différentes religions pour-
raient soutenir afin de répondre aux besoins 
de la jeunesse :

  Les organisations et chefs religieux 
peuvent organiser des dialogues intergéné-
rationnels et interconfessionnels afin d’offrir 
aux jeunes la possibilité de s’exprimer et 
ainsi de promouvoir les droits des enfants et 
des jeunes ;  

  En leur qualité d’employeur, les écoles et 
les hôpitaux gérés par des institutions reli-
gieuses peuvent conjuguer leurs efforts afin 
de former et d’embaucher des jeunes, y com-
pris ceux en situation de handicap ;

  Les organisations et responsables confes-
sionnels peuvent créer des espaces sûrs 
permettant aux jeunes d’améliorer leur 
connaissance des processus physiologiques 
propres au corps humain en tant qu’élément 
fondamental de la santé mentale, physique et 
spirituelle ;

  Les responsables religieux peuvent encou-
rager les parents au sein de leurs communau-
tés à parler ouvertement de santé sexuelle et 
reproductive avec leurs enfants ;

  Les institutions et responsables confes-
sionnels peuvent apporter un soutien spiri-
tuel et matériel aux jeunes femmes enceintes 
ou mères et leur offrir un environnement 
accueillant au sein de locaux religieux ;

  Les chefs religieux peuvent contribuer à 
faire davantage entendre la voix des jeunes 
en leur réservant, d’une part, des espaces 
d’expression dans les églises ou les mos-
quées et en les encourageant, d’autre part, 
à exercer des fonctions de responsabilité au 
sein des organisations religieuses ; 

  Les acteurs confessionnels peuvent utiliser 
leur influence pour dénoncer la discrimina-
tion et la violence à l’encontre des jeunes 
en situation de handicap et défendre leurs 
droits.

Lever les barrières pour les jeunes en 
situation de handicap 

L’ONG internationale Lumière pour le 
monde travaille en étroite collaboration 
avec les autorités nationales et régionales 
de plusieurs pays d’Afrique pour améliorer 
l’accès aux soins ophtalmologiques des 
enfants et des jeunes atteints de maladies 
oculaires, et, au-delà, promouvoir une 
éducation inclusive des jeunes souffrant 
de déficiences visuelles.117 En Tanzanie 
comme dans d’autres régions d’Afrique, 
les jeunes vivant avec un handicap visuel 
ou d’autres troubles ont souvent du mal 
à accéder à une instruction et à l’emploi, 
ce qui compromet leurs moyens de 
subsistance et leur qualité de vie. Dans 
ce contexte, les programmes d’éducation 
et/ou de formation professionnelle inclu-
sifs sont essentiels pour permettre à ce 
public d’être financièrement indépendant 
et de contribuer à l’économie locale. En 
l’absence de programmes publics adaptés, 
Lumière pour le monde s’engage en faveur 
du déploiement de nombreux programmes 
d’autonomisation économique pour que 
les jeunes atteints d’un handicap puissent 
acquérir des compétences en gestion d’en-
treprise ou avoir accès à la formation pro-
fessionnelle.118 Bien que ces programmes 
n’abordent pas de façon explicite des 
sujets en lien avec la foi à l’heure actuelle, 
les structures religieuses peuvent soutenir 
cette démarche en élaborant des pratiques 
et des programmes de formation inclusifs. 
Elles peuvent également offrir des oppor-
tunités d’emploi aux jeunes en situation de 
handicap.119

Préparer les jeunes d’Afrique à être des 
agents du changement

La Conférence des Églises de toute l’Af-
rique (CETA), une association panafricaine 
regroupant des Églises protestantes, angli-
canes, orthodoxes et autochtones, recon-
naît le fait que la jeunesse africaine a le po-
tentiel de transformer économiquement le 
continent.120 Le faible niveau d’implication 
des jeunes dans les processus politiques 
et leur manque de leadership en la matière 
constituent toutefois un obstacle majeur 
qui les empêche de libérer pleinement ce 
potentiel. Pour y remédier, la CETA a lancé 
en 2022 une campagne intitulée « L’Afri-
que, ma maison, mon avenir » à l’échelle 
du continent.121 La CETA s’emploie à aider 
les jeunes afin qu’ils développent leurs 
capacités de leadership et leur créativité. 
Elle leur donne, en outre, l’opportunité 
de participer à des mouvements œcumé-
niques en Afrique comme à l’international. 
Préparer de jeunes leaders à assumer leur 
rôle de manière convaincante est essentiel, 
à la fois pour qu’ils se sentent valorisés et 
qu’ils aient davantage confiance en eux, 
mais aussi pour lutter contre les préjugés 
de leurs aînés, qui considèrent parfois la 
jeune génération comme inapte à l’exer-
cice de telles fonctions.122
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4.5 QUELS DÉFIS 
(POTENTIELS) 
POUR LES ORGA-
NISATIONS ET 
ACTEURS CONFES-
SIONNELS ? 
Pendant cette série de dialogues, des par-
ticipants de divers types d’organisations 
religieuses et de différents horizons confes-
sionnels ont évoqué de solides arguments 
et exemples montrant en quoi les acteurs 
confessionnels ont une position privilégiée 
et sont capables de peser sur les questions 
démographiques, que ce soit pour promou-
voir l’éducation des filles et l’égalité des 
genres, pour sensibiliser à la SSR ou pour 
autonomiser les jeunes. Dans le même temps, 
tous les échanges autour des possibilités 
d’engagement plurireligieux ont également 
abordé la question des obstacles ou des 
défis auxquels les organisations et les ac-
teurs confessionnels sont (ou peuvent être) 
confrontés. Ces défis doivent être nommés 
expressément et reconnus afin de pouvoir y 
répondre efficacement.

L’un des problèmes les plus souvent évoqués 
par les participants au cours de ce dialogue 
concernait la mauvaise interprétation et/ou 
l’usage détourné des textes religieux dans le 
passé pour justifier des pratiques néfastes, 
telles que les MGF, les VBG ou le mariage des 

enfants. Corriger ces interprétations erronées 
peut être une tâche particulièrement ardue 
dans la mesure où cela pourrait donner 
l’impression qu’il s’agit de remettre en cause 
des convictions patriarcales (cf. glossaire) 
établies de longue date qui restreignent les 
droits des femmes et des filles. En raison des 
tabous religieux ou culturels, il est également 
difficile de parler ouvertement des « sujets 
sensibles » tels que les grossesses précoces, 
la menstruation, l’éducation sexuelle ou 
encore la contraception, entre autres. Les 
participants ont souligné le fait que certains 
chefs religieux seraient prêts à aborder les 
questions liées à la sexualité, mais qu’ils 
s’y refusent par crainte de compromettre 
leur statut ou de perdre le respect dont 
ils jouissent auprès de leur communauté. 
Lorsque des règles sociales profondément 
ancrées sont aussi défendues par leurs ho-
mologues ou d’autres membres du groupe, 
les responsables et acteurs religieux peuvent 
peiner à traiter ouvertement de ces sujets 
sensibles avec leur communauté.  

De leur côté, les jeunes croyants peuvent 
éprouver des difficultés à engager le dia-
logue avec leurs responsables religieux, tout 
particulièrement lorsque ces derniers sont 
leurs aînés. Des participants plutôt jeunes 
ont expliqué que le langage formel employé 
par de nombreux chefs religieux peut être 
difficile à appréhender pour les adolescents. 
De plus, en matière de santé sexuelle et 
reproductive, certains acteurs religieux, et 
notamment les plus âgés, adoptent parfois un 
discours centré sur le péché et la condamna-
tion, ce qui tend à éloigner les jeunes. C’est 
pourquoi ceux-ci ne perçoivent pas toujours 
les lieux de culte comme des espaces où ils 
seraient libres de parler ouvertement des 
sujets qui leur tiennent à cœur. Des clivages 
intergénérationnels se manifestent dans de 
nombreuses institutions religieuses et or-
ganisations confessionnelles, en particulier 
concernant l’exclusion des femmes et des 
jeunes des instances de direction et de prise 
de décision. 

Par ailleurs, les structures mêmes de ces ins-
titutions peuvent poser problème. Que ce soit 
en raison de structures hiérarchiques, de di-
visions internes ou d’une résistance au chan-
gement, des obstacles majeurs se dressent 
sur le chemin des acteurs confessionnels 
désireux d’insuffler un vent nouveau. De 
même, leur rigidité est susceptible de compli-
quer la coordination interreligieuse. Elle peut 
rendre le consensus difficile et ralentir les 
avancées sur des sujets tels que la SSR ou les 
VBG en raison de divergences d’opinions. Pa-
rallèlement, la méfiance entre les différentes 
communautés de croyants constitue parfois 
un frein supplémentaire à la collaboration 
interconfessionnelle. La hiérarchie stricte 
des Églises peut, en outre, obstruer la coopé-
ration régionale, notamment lorsqu’il s’agit 
de plaider pour la fin de certaines pratiques 
comme les MGF ou le mariage des enfants. 

Enfin, un obstacle majeur émanant des 
organisations laïques entrave l’implication 
des acteurs confessionnels pour promouvoir 
l’égalité des genres, la SSR et l’éducation 
des filles. En effet, les acteurs laïcs œuvrant 
en faveur de l’égalité des genres nourrissent 
souvent une méfiance généralisée à l’égard 
des organisations confessionnelles et des ac-
teurs religieux. Parce que de virulents oppo-
sants à l’égalité des genres ou à la SSR sont 
souvent associés aux institutions religieuses, 
ceux-ci évitent bien souvent toute collabora-
tion avec des acteurs confessionnels sur ces 
thématiques. À titre d’exemple, certains ac-
teurs laïcs du développement peuvent douter 
des intentions des organisations religieuses 
qui souhaitent s’investir davantage dans les 
programmes d’éducation ou de transforma-
tion sociale. Même si des progrès ont été 
réalisés ces dernières années, ce problème 
persiste encore dans une large mesure. Dès 
lors, les chefs religieux se trouvent souvent 
exclus des discussions menées à l’échelle 
nationale et d’initiatives capitales en lien 
avec les enjeux sociodémographiques.  
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RECOMMENDATIONS5
Les organisations, responsables et acteurs 
confessionnels seront tous appelés à jouer 
un rôle clé dans les décennies à venir pour 
favoriser la transition démographique en 
Afrique tout en encourageant l’égalité des 
genres et le développement durable. En plus 
des valeurs traditionnelles et culturelles, les 
individus se laissent souvent guider par leur 
foi au moment de prendre des décisions im-
portantes de la vie. Aussi les imams, prêtres 
et autres responsables religieux ont-ils un 
impact considérable lorsqu’ils prennent fait 
et cause pour l’égalité des genres, l’éduca-
tion des filles ou la planification familiale. 
Pour beaucoup, les chefs religieux sont des 
références incontournables sur les questions 
religieuses, qui interprètent les textes sacrés 
et sont capables d’expliquer comment les 
appliquer dans la vie quotidienne. 

Les Dialogues africains sur la foi et la démo-
graphie ont été conçus en tenant compte de 
cette réalité. Pour les participants, ces dialo-
gues ont été l’occasion d’évoquer leurs idées, 
les opportunités et les bonnes pratiques en 
matière d’implication des acteurs confession-
nels dans les questions liées aux mutations 
démographiques. Si ces dialogues ont permis 
d’explorer les divers défis et obstacles, ils 
ont aussi permis d’émettre des recommanda-
tions pour y répondre. Ce chapitre présente 
une synthèse des recommandations formu-
lées au cours de ces dialogues grâce aux 
contributions des experts, des chefs religieux 
et des participants aux tables rondes, l’ob-
jectif étant de tirer parti de l’impact potentiel 
des acteurs confessionnels sur le change-
ment démographique.

Ce que devraient faire les organisa-
tions laïques, les États et les agences 
de coopération au développement :

  Identifier et soutenir les organisations et 
acteurs religieux qui prennent déjà fait et 
cause pour le planning familial, l’égalité des 
genres et l’éducation des filles. Ces acteurs 
pourraient bénéficier d’un complément de 
ressources, via un soutien financier plus 
appuyé, d’un renforcement des capacités, 
d’un travail sur les réseaux ou autres. Le 
financement de bon nombre d’OC est limité, 
voire inexistant. En disposant de ressources 
supplémentaires, ces dernières pourraient 
favoriser la compréhension entre acteurs 
confessionnels et laïcs, par exemple en les 
impliquant dans des campagnes d’éradica-
tion des MGF ou des VBG ; 

  Reconnaître le potentiel des organisations 
religieuses en tant que partenaires suscep-
tibles d’élaborer et de mettre en œuvre des 
stratégies et des programmes de santé et 
d’éducation. Les acteurs confessionnels 
sont plus à même de toucher les individus 
aux opinions religieuses traditionnelles que 
leurs homologues laïques. Leurs conseils et 
leur accompagnement peuvent avoir un effet 
multiplicateur s’ils sont utilisés pour mieux 
faire accepter la planification familiale et 
l’éducation des filles ;

  Modifier le langage ou identifier le dis-
cours approprié pour établir un dialogue 
respectueux avec les acteurs confessionnels 
dans la durée, par exemple en évitant la 
mise en œuvre obligatoire de programmes 
d’éducation sexuelle utilisant une certaine 
expression pouvant se heurter à des résis-
tances locales ; 

  Nouer des partenariats avec des organisa-
tions confessionnelles impliquées dans des 
contextes variés, y compris dans les situa-
tions d’urgence humanitaire. Il se peut que 
certaines organisations religieuses disposent 
déjà de structures et de réseaux utiles pour 
répondre aux besoins des communautés 
locales. Dans les camps de réfugiés et de PDI, 
les OC peuvent créer des espaces de parole 
pour les femmes victimes de VSBG, faire un 
travail de sensibilisation en matière de santé 
sexuelle et reproductive, fournir aux filles des 
produits d’hygiène menstruelle et orienter 
les femmes et les filles vers des centres de 
santé ; 

  Ne pas préjuger des opinions des acteurs 
religieux sur les sujets sensibles tels que la 
sexualité des adolescents ou l’avortement. 
Poser des questions et être à leur écoute pour 
mieux comprendre leurs points de vue sur de 
telles questions (ainsi que les raisons qui les 
poussent à les défendre) peut contribuer à 
une coopération très fructueuse ;
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  Fournir des ressources et des informations 
aux communautés de croyants à l’échelle lo-
cale sur les questions sociodémographiques 
essentielles. Dans un premier temps, ceci 
peut consister à mettre à leur disposition des 
informations accessibles expliquant pourquoi 
et de quelle manière les questions telles 
que l’éducation inclusive, l’autonomisation 
économique des femmes et l’engagement des 
jeunes impactent le quotidien des familles et 
des communautés ;  

  Présenter aux acteurs confessionnels 
des ressources d’ores et déjà élaborées par 
d’autres organisations confessionnelles, 
telles que des programmes islamiques d’édu-
cation sexuelle ou encore des déclarations de 
l’Église en faveur de la planification familiale. 

Ce que devraient faire les acteurs, 
organisations et responsables confes-
sionnels :

  Élaborer et promouvoir les interprétations 
des textes religieux qui soutiennent l’égalité 
des genres, la planification familiale et l’édu-
cation des filles ; découpler les pratiques 
culturelles néfastes de la religion et condam-
ner les pratiques comme les MGF, les VBG ou 
le mariage des enfants ; 

  S’informer eux-mêmes sur les problèmes 
de SSR touchant les membres de leur com-
munauté tels que la fertilité, le VIH/sida et 
autres IST. Ceci leur permettrait de faire un 
travail de sensibilisation et de lutter contre la 
stigmatisation et encouragerait les malades à 
rechercher des soins adaptés en plus des in-
formations dont ils pourraient avoir besoin ; 

  Renforcer la prise de conscience dans 
leurs milieux (au sein de leurs institutions ou 
auprès d’autres responsables religieux, par 
exemple) sur l’importance de l’égalité des 
genres, de l’éducation des filles et de l’auto-
nomisation des jeunes ;  

  Expliquer aux parents membres de leur 
communauté l’impact durable des décisions 
qu’ils prennent pour l’avenir de leurs filles, 
par exemple en mettant l’accent sur les avan-
tages qu’il y a de leur apporter une éducation 
tout en soulignant le mal causé par les pra-
tiques de MGF ;

  Créer des politiques de protection de 
l’enfance pour leurs organisations ; 
 

  Transmettre des compétences utiles pour 
la vie de tous les jours dans les écoles du 
dimanche et autres contextes pédagogiques 
religieux et insister sur le fait que le bien-être 
psychique et spirituel est étroitement lié à 
la santé physique. Les acteurs confession-
nels intervenant dans ces enseignements 
peuvent notamment apprendre aux jeunes à 
reconnaître les abus sexuels qui pourraient 
survenir à la maison ou souligner l’impor-
tance d’achever leur scolarité primaire et 
secondaire ;  

  Suivre le rythme de l’évolution de la so-
ciété, y compris en matière de technologies, 
en embauchant et en encourageant des res-
ponsables des mouvements de jeunesse à les 
conseiller dans leur planification et leur prise 
de décision ;

  Promouvoir et soutenir activement les 
jeunes prenant des responsabilités au sein 
de leurs institutions et accorder davantage 
de poids à leurs préoccupations et à leurs 
messages. Les institutions confessionnelles 
qui créent des emplois devraient donner la 
priorité à l’éducation, à la formation et à 
l’embauche des jeunes ; 

  Instaurer des pratiques et des espaces 
inclusifs pour les jeunes en situation de 
handicap et plaider en faveur de leur droit à 
l’éducation, à la formation et à l’emploi ; 

  Jouer un rôle de médiateur en cas de 
conflits et promouvoir la paix parmi les 
jeunes. Les responsables religieux devraient 
intégrer dans leur enseignement des cours 
sur l’importance de la tolérance entre les 
religions et l’intercompréhension ;

  Exercer leur influence auprès des déci-
deurs politiques pour soutenir les politiques 
basées sur les droits humains à différentes 
échelles (infranationale, nationale, régionale 
et mondiale) afin de mieux répondre aux 
besoins de leurs communautés, par exemple 
en plaidant pour la fourniture de serviettes 
hygiéniques dans les écoles publiques et 
pour la suppression des taxes sur les produits 
d’hygiène ; 

  Inviter les garçons et les hommes à s’in-
terroger sur les rôles traditionnellement 
attribués aux femmes et aux hommes et qui 
leur portent également préjudice ; expliquer 
aux garçons et aux hommes les avantages 
qu’ils peuvent tirer de l’égalité des genres et 
de la planification familiale en tant que frère, 
père ou mari. 
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Adolescence 
Période entre l’enfance et l’âge adulte 
caractérisée par d’importantes transforma-
tions développementales d’ordre physique, 
psychique et social. Elle commence avec les 
prémices de la puberté, soit généralement 
entre 10 et 13 ans, et prend fin au début de 
l’âge adulte, soit communément entre 18 et 
21 ans.

Croissance économique
Hausse au fil du temps de la production et de 
la consommation de biens et de services

Dividende démographique
Potentiel de croissance économique décou-
lant d’une évolution favorable de la pyramide 
des âges en raison d’une augmentation du 
nombre de personnes en âge de travailler 
et d’une baisse de celui des personnes 
dépendantes

Égalité des genres
Le concept d’égalité signifie que toutes et 
tous ont les mêmes droits, obligations et 
opportunités. Il renvoie essentiellement à 
l’égalité juridique (le fait d’être égaux devant 
la loi), qui ne se vérifie cependant pas forcé-
ment dans la réalité. C’est pourquoi l’égalité 
peut être définie comme un processus po-
litique ou un ensemble de mesures visant 
à obtenir une égalité de traitement dans les 
faits, de sorte que tout un chacun puisse 
exercer ses droits et participer aux activités 
politiques, économiques et sociales de ma-
nière équitable, et ce, sans discrimination. 
L’égalité des genres est une condition sine 
qua non à tout développement durable.

GLOSSAIRE
Fenêtre d’opportunité démographique
Période durant laquelle la population en 
âge de travailler est bien supérieure à celle 
des personnes dépendantes, ce qui ouvre la 
voie à une possible croissance économique 
accélérée

Gestion de l’hygiène menstruelle (GHM)
Ce terme renvoie à ce dont une personne 
a besoin pour gérer dignement ses règles 
en toute sécurité et dans le respect des 
conditions d’hygiène. Selon l’OMS/UNICEF, 
il s’agit d’une situation où « les femmes et 
les adolescentes utilisent du matériel d’hy-
giène menstruelle propre pour absorber 
ou collecter le sang, matériel qui peut être 
changé dans un espace privé aussi souvent 
que nécessaire pendant la durée de la 
menstruation. Elles utilisent du savon et de 
l’eau pour se laver si besoin, et ont accès à 
des installations leur permettant de jeter leur 
matériel d’hygiène menstruelle usagé ». Pour 
ce faire, comprendre les fondamentaux du 
cycle menstruel et sa gestion digne et sans 
inconfort ni peur est une condition préalable 
incontournable.123

Marginalisation 
Décrit la manière dont les mécanismes de 
discrimination basés sur des marqueurs 
identitaires (perçus) comme l’orientation 
sexuelle, l’origine ethnique, la religion, le 
milieu social, le niveau d’instruction, le 
statut économique et/ou le handicap font 
qu’une personne ou un groupe se trouve 
géographiquement, économiquement, so-
cialement et/ou culturellement en marge 
de la société. Les personnes ou groupes 
marginalisés sont alors traités comme s’ils 
étaient moins importants ou inférieurs par 
cette société, ce qui entraîne une perte de 
ressources, d’influence ou de statut et est 
préjudiciable à leur santé.

Mariage des enfants
Union où au moins l’un des époux a moins de 
18 ans. Les filles sont souvent touchées par 
ce phénomène une fois qu’elles ont eu leurs 
premières règles et sont considérées comme 
nubiles. Dans certains pays, la majorité est 
atteinte avant l’âge de 18 ans, auquel cas 
on parle de mariages précoces. L’expression 
« mariage forcé » désigne quant à elle une 
union où l’un des partenaires voire les deux 
n’a pas librement consenti au mariage (indé-
pendamment de l’âge). 

Menstruation
Processus physiologique naturel durant le-
quel du sang et des matières associées sont 
libérés de l’utérus en passant par le vagin 
dans le cadre du cycle menstruel

Méthodes de contraception modernes 
Parmi les méthodes de contraception mo-
dernes, on peut citer la pilule contraceptive, 
les implants contraceptifs, les injections 
contraceptives, les dispositifs intra-utérins, 
les préservatifs (masculins ou féminins), 
la pilule du lendemain, le diaphragme, la 
stérilisation (de l’homme ou de la femme) et 
l’aménorrhée de lactation.

Migration
Circulation de personnes d’un endroit à 
un autre pouvant avoir un impact sur la 
démographie
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Mutilations génitales féminines (MGF)
Ce terme renvoie à toutes les opérations 
d’ablation partielle ou totale ou d’excision 
des parties génitales externes à des fins 
non médicales. L’Organisation mondiale de 
la Santé a défini quatre catégories corres-
pondantes : l’ablation partielle ou totale du 
clitoris et/ou du capuchon clitoridien (type I), 
l’ablation partielle ou totale du clitoris et 
des petites lèvres, avec ou sans excision des 
grandes lèvres (type II), le rétrécissement de 
l’orifice vaginal en rapprochant et en reposi-
tionnant par suture les petites et/ou grandes 
lèvres (type III) et toutes les autres interven-
tions dangereuses au niveau des organes 
génitaux féminins à des fins non médicales, 
par exemple le fait de percer, de couper, de 
racler et de cautériser les organes génitaux 
(type IV). Les MGF représentent des atteintes 
graves aux droits humains et peuvent entraî-
ner des complications immédiates et à long 
terme, voire la mort dans certains cas. Sur le 
long terme, ces pratiques peuvent gravement 
endommager les organes urinaires, repro-
ductifs et sexuels, ce qui peut augmenter 
le risque de complications au moment de 
l’accouchement et réduire significativement 
le plaisir sexuel.

Patriarcat
Système social dominé par les hommes 
où ces derniers définissent les valeurs, les 
normes et les comportements à adopter. Il 
englobe le contrôle des ressources, des tradi-
tions, des lois, de la division du travail et du 
rôle des femmes. Des structures patriarcales 
peuvent exister même dans des sociétés 
prétendument égalitaires.

Précarité menstruelle 
Incapacité ou difficulté financière à acheter 
les produits d’hygiène menstruelle né-
cessaires pour gérer sa santé menstruelle 
(serviettes ou tampons, antalgiques, sous-vê-
tements ou installations sanitaires ou d’hy-
giène) ou à y accéder

Santé sexuelle et reproductive (SSR)
État de bien-être physique, affectif, psy-
chique et social en lien avec tous les aspects 
de la sexualité et de la reproduction, et non 
la simple absence de maladie, de dysfonc-
tionnement ou d’infirmité. La SSR implique 
que les personnes de tous âges puissent 
prendre des décisions au sujet de leur corps 
et d’accéder aux services propices à ce droit. 
Veiller à une bonne santé sexuelle et repro-
ductive exige le respect des droits sexuels et 
reproductifs.

Taux de fécondité
Nombre moyen d’enfants qu’ont les femmes 
en âge de procréer (entre 15 et 49 ans)

Taux de mortalité
Nombre de morts pour 1 000 personnes sur 
un an

Transition démographique
Passage au fil du temps d’une situation où les 
taux de natalité et de mortalité d’un pays sont 
élevés à celle où ils sont faibles

VIH/sida 
Le virus de l’immunodéficience humaine 
(VIH) fragilise le système immunitaire et 
faute d’un traitement adapté, il peut se muer 
en syndrome d’immunodéficience acquise 
(sida), une pathologie pouvant être mortelle. 
Les médicaments contre le VIH répriment le 
virus et empêchent l’apparition du sida, ce 
qui permet aux patients de vivre plus pleine-
ment et plus longtemps.

Violences basées sur le genre (VBG)
Les violences basées sur le genre (VBG) re-
présentent une atteinte aux droits humains. 
Il s’agit de toutes les formes de violence 
et d’abus, y compris de nature physique, 
sexuelle, psychologique et économique, 
infligés à une personne en raison de son 
genre ou de ses rôles et attentes sexospéci-
fiques perçus. Les femmes, les filles et les 
personnes ne correspondant pas aux normes 
traditionnelles de genre sont victimes de 
VBG de manière disproportionnée. 



Berlin Institute  37

LISTE DE TOUS LES PROJETS PRÉSENTÉS  
DANS LE CADRE DES DIALOGUES

Dialogue Projet Pays Religion Organisation(s)

Égalité des genres Exemple de pratiques 
pour le renforcement 
du rôle du leadership 
religieux féminin

Maroc Islam Dar El Hadith El Hassania 

(en partenariat avec 
l’UNFPA Maroc)

Transformer les 
masculinités

Divers pays d’Afrique 
orientale et centrale

Christianisme Tearfund

Outil de plaidoyer pour la 
justice pour les veuves

Projet régional Christianisme Conférence des Églises  
de toute l’Afrique (CETA)

Mobilisation et sensibili-
sation des communautés 
à la SSR, aux VBG et au 
VIH au travers d’une 
approche interreligieuse

Ouganda Projet interreligieux Conseil interreligieux 
d’Ouganda (IRCU)

Mettre fin aux pratiques 
néfastes telles que le 
mariage des enfants et 
les mutilations génitales 
féminines : exemple 
de bonne pratique en 
Tanzanie

Tanzanie Plusieurs religions Association de lutte 
contre les mutilations 
génitales féminines  
(ATFGM)

(en partenariat avec 
l’UNFPA Tanzanie)

Santé sexuelle et repro-
ductive

Répondre aux enjeux 
de croissance démogra-
phique et de planification 
familiale grâce au renfor-
cement des capacités des 
responsables religieux

Égypte Christianisme Évêché des services 
publics, œcuméniques et 
sociaux (BLESS), Église 
orthodoxe copte

(en partenariat avec 
l’UNFPA)

Programme d’éducation 
aux questions 
démographiques

Égypte Islam Centre islamique inter-
national d’études et de 
recherche sur la popula-
tion, Université Al-Azhar

(en partenariat avec 
l’UNFPA)

Projet autour du VIH : 
mobilisation sociale, 
prise en charge et soutien 
des orphelins et enfants 
vulnérables, renforcement 
des capacités

Éthiopie Projet interreligieux Forum interconfessionnel 
éthiopien pour le 
développement, le 
dialogue et l’action
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Dialogue Projet Pays Religion Organisation(s)

Projets d’éducation 
communautaire à la pré-
vention et au traitement 
du VIH 

Éthiopie Christianisme Commission d’aide 
et de développement 
interéglises de l’Église 
orthodoxe éthiopienne 
(EOC-DICAC)

Mobiliser les chefs reli-
gieux pour un dialogue 
sur la santé sexuelle et 
reproductive en Ouganda

Ouganda Plusieurs religions Hautement Smile 
Ouganda

Prévention des grossesses 
chez les adolescentes

Liberia Projet interreligieux Conseil interreligieux  
du Liberia

Éducation à la sexualité 
islamique complète 
et adaptée à l’âge des 
enfants

Kenya Islam Kenya Muslim Youth 
Development Organiza-
tion (KMYDO)

Éducation des filles Campagne  
#ImamsForShe 

Bouroundi Islam #ImamsForShe

Programme Dignité pour 
les filles 

Ouganda Islam et 
christianisme

Faith in Water,  
A Rocha Ouganda, 
HEAR Uganda

Programme d’autonomi-
sation et de résilience des 
filles d’Afrique de l’Est en 
Sierra Leone (EAGER)

Sierra Leone Plusieurs religions Restless Development

(en partenariat avec Inter-
national Rescue Commit-
tee, Concern Worldwide, 
BBC Media Action)

Créer des zones neutres 
pour les filles dans les 
écoles confessionnelles

Soudan du Sud Christianisme Save the Children  
Soudan du Sud

No more violence among 
us! 

République démocratique 
du Congo (RDC)

Projet interreligieux Religions pour la Paix 
RDC
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Dialogue Projet Pays Religion Organisation(s)

Besoins et opportunités 
des jeunes

Combler le fossé entre les 
genres dans l’éducation 
aux STIM

Comores IMARA Comoros

Soutenir la formation et 
l’emploi des jeunes avec 
un handicap 

Tanzanie Lumière pour le monde 
international

Promouvoir la santé 
sexuelle et reproductive 
des jeunes femmes

Rwanda Christianisme Union chrétienne de 
jeunes filles (UCJF) 

L’Afrique, ma maison, 
mon avenir

Toute l’Afrique Christianisme Conférence des Églises de 
toute l’Afrique (CETA)

Promouvoir l’inclusion 
des personnes en situa-
tion de handicap

Somalie ILEYS Organization for 
the Blind

Stratégies prometteuses Renforcement des capaci-
tés des responsables reli-
gieux pour lutter contre le 
VIH et améliorer la SSR

Afrique du Sud Christianisme Conseil chrétien du 
Kwazulu-Natal (KZNCC)

(en partenariat avec 
l’UNFPA)

Mobilisation communau-
taire interreligieuse pour 
la promotion de l’éduca-
tion des filles

Malawi Projet interreligieux Religions pour la Paix – 
Conseil interreligieux du 
Malawi

Éduquer les femmes au 
sujet de la menstruation 
et de l’espacement des 
naissances

Tchad Islam Ligue des femmes 
prédicatrices

(en partenariat avec 
l’UNFPA)

Projet pour l’autonomi-
sation des femmes et 
le dividende démogra-
phique au Sahel (SWEDD)

Burkina Faso, Côte 
d’Ivoire, Mali, Mauritanie, 
Niger, Tchad, Bénin

Plusieurs religions UNFPA
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À propos de Religions pour la Paix

Fondée en 1970, l’organisation Religions pour la Paix est la plus 
grande alliance de responsables religieux et de communautés 
de croyants poursuivant des objectifs communs de promotion 
de la paix. Elle réunit toutes les institutions, communautés et 
responsables ethniques et religieux pertinents pour dispenser 
les services nécessaires et, grâce à ce travail concret, elle permet 
d’instaurer un climat de confiance et de cultiver durablement 
une démarche collaborative. Religions pour la Paix a aujourd’hui 
des conseils interreligieux dans plus de cent pays et six régions 
du monde. Aux côtés de son Réseau des femmes de foi et de son 
Réseau interreligieux des jeunes, l’organisation englobe la foi 
dans toute son étendue et sa profondeur et dialogue avec des 
communautés de croyants à toutes les échelles, du niveau local 
au niveau international. Religions pour la Paix est chapeautée 
par un Conseil mondial composé de responsables religieux de 
haut niveau originaires de 60 pays. Mue par une démarche et un 
mécanisme uniques en leur genre, l’organisation vise à initier, à 
former et à animer les conseils interreligieux, qui forment la base 
de ce dialogue et du renforcement de la confiance. Les conseils 
interreligieux sont certes membres de Religions pour la Paix, 
mais ils sont gérés et dirigés à l’échelle locale. 

À propos de l’UNFPA

L’UNFPA est l’agence des Nations Unies en charge des questions 
de santé sexuelle et reproductive. Sa mission est de créer un 
monde dans lequel chaque grossesse est désirée et chaque 
accouchement sans danger, un monde dans lequel chaque jeune 
réalise pleinement son potentiel.
 
Fidèle à sa devise « Des droits et des choix pour tous », elle 
œuvre pour la promotion de l’égalité des genres et encourage 
les femmes, les filles et les jeunes à prendre en main leur corps 
et leur avenir. Aux côtés de partenaires dans plus de 150 pays, 
elle cherche à améliorer l’accès à une large palette de services 
de santé sexuelle et reproductive. Son objectif : faire en sorte 
que tous les besoins en matière de planification familiale soient 
satisfaits et mettre fin aux cas évitables de mortalité maternelle, 
aux violences basées sur le genre et aux pratiques néfastes telles 
que le mariage des enfants et les mutilations génitales féminines 
d’ici 2030. Vous trouverez plus d’informations sur le site  
https://www.unfpa.org/fr/propos-de-lunfpa.

À propos de l’Institut berlinois 

L’Institut berlinois pour la population et le développement 
est un groupe de réflexion indépendant qui se consacre aux 
questions de changements démographiques régionaux et 
mondiaux. Créé en 2000 en tant que fondation à but non 
lucratif, l’Institut a pour mission de sensibiliser au changement 
démographique, de promouvoir le développement durable, 
d’introduire de nouvelles idées dans le débat politique et de 
développer des réponses basées sur des preuves tangibles afin 
de faire face aux défis démographiques en Allemagne comme 
dans le reste du monde. Ses études et documents d’orientation 
sont en accès libre sur son site Web à destination de toutes les 
personnes intéressées par les problématiques démographiques 
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le site www.berlin-institut.org. 
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L’Institut berlinois est une fondation à but non lucratif. Nous 
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financement de base. Les recherches en cours sont financées 
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https://www.berlin-institut.org/en/donations. 
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